
Chronique p. 2

C rise ou pas, alors que toute
l’Europe se mobilise pour la
survie de la zone euro, l’éco-

nomie sociale et solidaire (ESS) –
associations,coopératives,mutuel-
les et fondations – se porte bien.
Dans l’Union européenne, elle

emploie plus de 11millions de sala-
riés, soit 6% de l’emploi total, selon
la Commission européenne.

En France, tandis que les chif-
fres du chômage sont à nouveau
en hausse, l’économie sociale

continue de recruter. Caractérisée
par des objectifs non lucratifs, un
mode de gouvernance participatif
ou la finalité sociale de ses activi-
tés, elle affiche une progression
annuelle de 1,3 % en termes d’em-
plois et de 2,8 % en masse salariale
en 2010. Le secteur représente
12,5 % de l’emploi salarié privé en
2010, contre 12,2 % un an plus tôt,
et quelque 10 % du PIB. Depuis
2008, ce n’est que début 2011 que
l’emploi du monde associatif a
marqué un premier tassement.

Le mois de novembre sera, pour
la quatrième édition du Mois de
l’économie sociale et solidaire,

dont Le Monde est partenaire, la
vitrine des initiatives de ce secteur
dans toute la France, d’une part
pour améliorer sa notoriété auprès
du grand public, mais surtout pour
convaincre les dirigeants politi-
ques, à quelques mois de la campa-
gne présidentielle, du bien-fondé
d’une réorientation l’économie.

« Je vois l’économie comme un
sujet en constante accommoda-
tion au changement social, politi-
que et institutionnel, et certaine-
ment pas comme une quête ou une
expression d’une vérité inchan-
gée», disait l’économiste John Ken-
neth Galbraith. C’est dans cet

esprit que les acteurs de l’écono-
mie sociale adresseront aux futurs
candidats à l’élection présidentiel-
le 2012, le 7 novembre, une douzai-
ne de propositions concrètes pour
adapter l’économie aux change-
ments sociaux.

Mais si, au nom de la défense de
l’intérêt général, pour réduire les
déficits publics et répondre aux
aspirations de la société civile, le
futurgouvernementprenait la bal-
le au bond et demandait à l’ESS de
prendre en charge une part plus
grande del’économie, cettederniè-
re serait-elle prête à le faire ?

aaaLire la suite page4
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L’ampleur de la crise actuelle contraint les
Etats à revoir fondamentalement le finan-
cement des politiques publiques. Mais la

crise n’est pas seulement financière. Une partie crois-
sante de l’économie est gouvernée par la recherche
exclusive du profit financier.

Cette dérive a des conséquences sociales et écologi-
ques qui pèsent sur notre quotidien: augmentation du
chômage, baisse du pouvoir d’achat, mal-être au tra-
vail, creusement des inégalités, appauvrissement des
plus démunis, dégradation de l’environnement… Le
fonctionnement de l’économie doit être réorienté. La
crise n’est pas une fatalité. Nous proposons de partager
les actions qui ont réussi en prenant d’autres chemins,
ceux de l’économie sociale et solidaire (ESS). Sous de
multiples formes, elle représente près de 10 % de l’acti-
vité et de l’emploi en France : associations, mutuelles,
coopératives, fondations, entreprises d’insertion, entre-
prises sociales…

Les acteurs de l’ESS résistent aux dérives, car ils se
distinguent du modèle dominant. L’économie sociale
et solidaire n’est pas gouvernée par l’argent, elle est
gouvernée par les personnes : c’est sa force ! S’associer,
mutualiser, coopérer est notre manière d’entrepren-
dre. Le partage collectif des risques et des résultats don-
ne des capacités uniques d’innovation pour répondre
aux besoins sociaux.

L’assurance pour une mutuelle, ce n’est pas couvrir
des risques financiers, c’est protéger des personnes
(même tarif pour un jeune conducteur que pour un
conducteur expérimenté, par exemple). L’aide à la
dépendance, ce n’est pas qu’une question financière,
c’est d’abord donner le droit à une personne de choisir
son avenir.

Ils tiennent bon face à la crise, malgré la réduction
des financements pour les associations assurant des
missions d’intérêt général, l’augmentation de la taxe
sur les mutuelles complémentaires de santé ou l’ina-
daptation des dispositifs pour l’innovation et la créa-
tion d’entreprises. Un emploi sur huit du secteur privé
se situe dans nos entreprises! Elles ont contribué à des
changements pour une meilleure qualité de vie (diffu-
sion du commerce équitable ou de l’agriculture
biologique).

aaaLire la suite page2
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L’économie sociale
gagnedu terrain
là oùl’Etat recule

tLa 4e édition du Mois de l’économie sociale
et solidaire est l’occasion pour le secteur
d’interpeller les candidats à l’élection présidentielle
tFrance Initiative, réseau d’associations présidé
par Louis Schweitzer, aoctroyédesprêtsd’honneuràtauxzéro
à16960entrepreneursen2010
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Les coopératives bancaires
(plus de la moitié des banques en
France) sont moins exposées aux
risques que les banques classi-
ques, grâce à l’absence d’actionnai-
res à rémunérer, l’« impartageabi-
lité» des réserves et une gouver-
nance démocratique. Les répon-
ses des acteurs de l’ESS sont
concrètes et réelles afin d’entre-
prendre autrement pour nourrir,
soigner, éduquer, assurer, loger,
transporter…

Face au pouvoir de l’argent, il
est urgent de donner le pouvoir
aux personnes. Le souffle de la
démocratie pour irriguer l’écono-
mie passe par l’exercice d’un man-
dat électif bénévole dans la gou-
vernance d’une entreprise. La
représentativité des syndicats
d’employeurs, exclus du dialogue
social, est une mesure centrale
pour assurer le pluralisme de la
démocratie sociale. Les sociétés de
personnes doivent être reconnues,
tant au plan fiscal que dans l’orga-
nisation du marché européen; il
faut donner la priorité à la reprise
des entreprises par les salariés
sous forme coopérative ou amélio-
rer l’accès aux financements des
associations sans capital financier
mais dotées d’un capital d’engage-
ment humain formidable.

Face à une société fondée sur
l’enrichissement personnel, il est
urgent d’assurer un partage collec-
tif de la richesse produite. La redis-
tribution des revenus du travail et
de ceux du capital demande à être
revue. Une répartition équitable
des excédents des entreprises
entre investissement, rémunéra-
tion des salariés et éventuelle dis-
tribution collective aux membres
doit être soutenue. Face à la globa-
lisation des marchés, il faut préser-
ver les activités d’intérêt général.
Des pôles de coopération doivent
être organisés pour soutenir les
entreprises qui par leur ancrage
territorial assurent la non-déloca-
lisation des emplois.

Nombre de citoyens, les jeunes
notamment, aspirent à trouver
un travail qui ait du sens. Le systè-
me spéculatif actuel n’est pas la
seule voie. Le sacrifice des condi-
tions de vie de tous ne peut pas
servir à sauver quelques profits
individuels. Le sauvetage des
finances publiques ne suffira pas
à résoudre la crise si l’on revient
au « business as usual ».

Les acteurs de l’économie socia-
le et solidaire proposent une éco-
nomie démocratique, articulant
concrètement économie et solida-
rité, pour qu’elle soit au service
des personnes et de leurs besoins
sociaux. Nous appelons les
citoyens et les responsables politi-
ques à faire le choix de cette éco-
nomie. Alors que s’ouvre le débat
de l’élection présidentielle, les
acteurs de l’économie sociale et
solidaire et ceux qui en partagent
les valeurs veilleront à ce que ces
questions soient prises en compte
par les candidats.p

Jean-Louis Cabrespines, président du
CNCRES, Gérard Andreck, président du
Ceges et André Leclercq, président de
la CPCA.

L
’entrepreneuriat inno-
ve dans les territoires :
plus collectif, répondant
à de nouveaux besoins,
soucieuxdel’environne-
ment. Depuis trente ans,

la création d’entreprises a connu
un boom, grâce aux réseaux d’ac-
compagnement: Adie, France Acti-
ve, France Initiative, Réseau entre-
prendre, Boutiques de gestion. Une
culture des très petites entreprises
(TPE) est née, des savoir-faire se
sont constitués, des outils se sont
mis en place, les collectivités loca-
les les ont accompagnés. Sur ce ter-
rain fertilisé, l’entrepreneuriat en
économie sociale et l’entrepreneu-
riat social prennent racine. Au
Salon des entrepreneurs de Lyon,
en juin 2011, les amphis relatifs à
l’entrepreneuriat social affichaient
complet. Les jeunes sont inscrits
dans ce mouvement. L’Etat leur
donne des moyens. Il a labellisé
vingt pôles «entrepreneuriat étu-
diant» qui comporteront un volet
entrepreneuriat social.

Volet entrepreneuriat
Début2011aétélancé,àl’initiati-

ve de l’Etat et de six fondations
d’économie sociale, le programme
Jeun’ESS, avec un volet entrepre-
neuriat. L’appel à projets a été pris
d’assaut. Au-delà des jeunes, des
cadrescherchentdesprojetsprofes-
sionnels ayant du sens et s’intéres-
sent aux coopératives, aux entre-
prises d’insertion, aux services à la
personne… L’Avise constitue
depuis longtemps le premier cen-
trederessourcesdecet«entrepren-
dre autrement ». Depuis peu,
l’Agence pour l’emploi des cadres
oul’Agencepourlacréationd’entre-
prises ouvrent des rubriques sur

l’entrepreneuriat d’économie
sociale et solidaire.

Ce mouvement concerne les
créationsexnihilo.LeRéseauentre-
prendre anime le programme
«Entreprendre autrement ». Fran-
ceActive, grâceauxressourcesde la
Caisse des dépôts, finance à travers
le Fonds de confiance des duplica-
tions de projets locaux. Il concerne
ensuite la reprise d’entreprises sai-
nesparlessalariés,cibledelaConfé-
dération générale des sociétés coo-
pérative et participative (Scop),
avecses unionsrégionales.Enfin, le
développement d’entreprises
sociales et solidaires bénéficie de

nouveaux financements grâce au
programme d’investissement
d’avenir (PIA) et à des sociétés de
capital investissement comme
l’Ides, la société d’investissement
France Active, Phitrust…

Leschambresrégionalesdel’éco-
nomie sociale et solidaire (Cress),
soutenues par les conseils régio-
naux, sont de plus en plus actives.
Cette collaboration a donné nais-
sance à Montpellier à l’Ecole d’en-
trepreneuriat d’économie sociale.
De son côté, le Mouvement des
entrepreneurs sociaux crée des
clubs d’entrepreneurs en région
pour favoriser les échanges.

Les territoires répondent à des
enjeux nouveaux à travers cette
biodiversité entrepreneuriale. Ils
inventent une économie de proxi-
mité, non délocalisable, créatrice
d’emplois et génératrice de déve-
loppement durable, et répondent à
des besoins sociaux. L’économie de
proximité décloisonne parfois
acteurs et entrepreneurs.

L’entrepreneuriat social et des
PME locales collaborent. C’est ce
que fait le groupe Archer dans la
Drôme pour relancer le bassin
d’emploi de Romans. A partir d’en-
treprises sociales, il élargit son
champpourcréerunpôledecoopé-

ration économique et relancer l’in-
dustrie de la chaussure. C’est l’in-
vention d’un «entrepreneuriat ter-
ritorial ». Dans cette optique, les
sociétés coopératives d’intérêt col-
lectif (SCIC), créées par une loi de
2001, connaissent un regain d’inté-
rêt. Ces sociétés peuvent rassem-
bler un multisociétariat de salariés,
bénévoles, fondateurs, financeurs,
collectivités locales, jusqu’à 20 %
du capital. Ainsi la SCIC Okhra, à
Roussillon(Vaucluse),contribueau
développement local en relançant
une activité de pigments d’ocre.

Ecosystèmes favorables
Des entrepreneurs plus nom-

breux et des besoins territoriaux
identifiés : pour transformer ce
potentiel, les collectivités locales
créent des écosystèmes favorables
comme elles l’ont fait pour les TPE.
L’entrepreneuriat social et solidai-
reestdevenuundesvoletsdessché-
mas régionaux de développement
économique. Les régions soutien-
nent l’innovation sociale. Le Lan-
guedoc-Roussillon a le système le
plusintégré, avec Realis,unincuba-
teur ; Alter’incub, une pépinière ;
Réplic, pour la duplication ; l’école
d’entrepreneuriat ; et Coventis,
convention d’affaires. Le Mouve-
ment des entrepreneurs sociaux
pousse la proposition d’avance
remboursable Oséo pour financer
l’innovation sociale.

Le contexte est porteur. Après le
boom des TPE, celui de l’entrepre-
neuriatsocialetsolidaire?Unecho-
se est sûre: il est urgent d’inventer
une autre économie. Donc de chan-
ger de logiciel entrepreneurial. p

Hugues Sibille est président d’Avise et
vice-président du Crédit coopératif.
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L es conséquences de la crise
économique sur le finance-
ment des missions d’intérêt

général assurées par l’économie
sociale et solidaire (ESS) et l’enjeu
du renouvellement des généra-
tions constituent deux défis
majeurs pour préserver les atouts
de l’ESS en termes d’emplois. Le
secteur associatif constitue 83 %
des emplois de l’économie sociale
et solidaire. Il recrutait jusqu’à pré-
sent une moindre proportion de
jeunes de moins de 25 ans que le
secteur privé (22 % contre 35 %) et
davantagede personnes de plus de
40 ans (40 % contre 27 %). L’âge
moyen de recrutement est de
27 ans dans les activités récréati-
ves, 31 ans dans le sport, 33 ans
dans le médico-social, 35 ans dans
la santé, 37 ans dans l’action socia-
le sans hébergement, 39 ans dans
la culture et 41 ans dans l’enseigne-
ment associatif.

Avec plus de 608 000 salariés
de 50 ans et plus, c’est plus d’un
salarié sur quatre de l’économie
socialeetsolidairequidevraitpren-
dresaretraited’ici2020,selonl’ana-
lyse des données de l’Insee faite par
l’Observatoire national de l’écono-

mie sociale du Conseil national des
chambres régionales de l’écono-
mie sociale (CNCRES). Avec 28% de
renouvellement à assurer, les
mutuelles et les coopératives sont
les plus concernées. Cela concerne
d’abord les cadres (deux sur cinq),
mais aussi un employé sur quatre
et un ouvrier sur quatre. Les princi-
paux secteurs d’activité confrontés
à ce défi générationnel sont ceux
de l’action sociale, des activités
financières et de l’assurance, de la
santé et de l’enseignement.

Trois quarts des entreprises
concernées ont mis en place soit
une gestion prévisionnelle des
emplois et des compétences
(GPEC), soit un plan senior. 93 %
des établissements déclarent vou-
loir remplacer en partie ou en tota-
lité les départs à la retraite. La mise
en place d’une GPEC globale au
niveauterritorial aveclesorganisa-
tionsd’employeurs du secteur per-
mettrait de saisir plus efficace-
mentles opportunités de cerenou-
vellement de génération.

Deux tiers des entreprises de
l’ESS considèrent que travailler
dans l’économie sociale et solidai-
re nécessite des compétences éthi-

ques, gestionnaires et managéria-
les particulières. Certes, certains
secteurs (aide à domicile, métiers
dessoins…) emploient une propor-
tion importante de salariés pas ou
peu qualifiés ; ils requièrent néan-
moins des qualités relationnelles
importantes. Cependant, le
niveau de diplômes est globale-
ment plus élevé dans les branches
professionnelles de l’économie
sociale et solidaire que dans l’en-
semble de la population active.
Ainsi, 18,6 % des salariés de la
mutualité sont titulaires d’un bac
+ 2, contre 13,5 % pour l’ensemble
de la population salariée.

Intégrer l’éducation
L’importance du renouvelle-

ment de génération à effectuer
pose la question de l’adéquation
entre les formations existantes et
les besoins des établissements
employeurs. Il est urgent d’inté-
grer l’éducation àl’économie socia-
le et solidaire, tant aux program-
mes de formation initiale que dans
la formation continue. Les bran-
chesprofessionnellesetlesmouve-
ments de l’économie sociale et soli-
daire ont déjà engagé un vrai effort

en faveur de la formation continue
et de la qualification des salariés.
L’accord sur la formation profes-
sionnelle tout au long de la vie,
signéaveclesorganisationsdesala-
riés en 2006 par l’Union des syndi-
cats et groupements d’employeurs
représentatifs dans l’économie
sociale (Usgeres), l’Union des fédé-
rations et syndicats nationaux
d’employeurs sans but lucratif du
secteur sanitaire, médico-social et
social (Unifed) et le Groupement
des entreprises mutuelles d’assu-
rance (GEMA), regroupés au sein
du Conseil des entreprises,
employeurs et groupements de
l’économie sociale (Ceges), est
symptomatique de cet engage-
ment. Le taux moyen d’accès à la
formation est, selon les organis-
mes paritaires collecteurs agréés
(OPCA), de 27 % à 47 % des salariés
dans l’ESS, alors qu’il est de 13 %
dans les autres entreprises ayant
des effectifs comparables.

Plus de deux tiers des associa-
tions et des coopératives envisa-
gent de remplacer l’ensemble des
départs à la retraite. La démogra-
phie de l’emploi dans l’économie
sociale et solidaire apparaît com-

me une formidable opportunité
pour les jeunes, qui sont en outre
de plus en nombreux à vouloir
donner un sens à leur travail. Si les
rémunérations ne constituent pas
un élément d’attractivité, surtout
dans les associations, les jeunes
générationssontsensiblesà la qua-
lité de l’emploi au sein de l’ESS, qui
résulte d’activités non délocalisa-
bles ancrées dans le développe-
ment territorial, d’un dialogue
démocratiqueau seindel’entrepri-
se, de dynamiques de participa-
tion au projet collectif, d’une
meilleure conciliation entre vie
familiale et vie professionnelle…

Ce secteur qui employait tradi-
tionnellement plus de seniors que
la moyenne des entreprises pour-
rait bien changer de visage dans les
prochaines années, en intégrant
davantage les jeunes générations
confrontées au chômage ailleurs
etattiréesparuneéconomiedémo-
cratique qui donne la primauté
aux personnes sur le capital.p

Guillaume Légaut est le délégué
général du Conseil des entreprises,
employeurs et groupements de l’écono-
mie sociale (Ceges).

2012:réorienter
l’économie!

La 4e édition du Mois de l’économie sociale et solidaire réunit
en novembre les acteurs du secteur en France

Lesterritoires,racines
del’innovation

Lespromesses du rajeunissement du personnel associatif
Plus d’un salarié de l’économie sociale et solidaire sur quatre a plus de 50 ans
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O n pourrait appeler cela le
dilemme de l’étudiant.
Commentéchapper aupar-

cours classique en entreprise ? A
20 ans, écrit Christian Arnsperger,
« on se lance dans l’“alternative
management”, bien conscient
pourtant quele poidsrelatif de l’“al-
ternatif” et du “management”
pourrait bien basculer dès le pre-
mier emploi de cadre supérieur ».

Pourleprofesseurd’éthiqueéco-
nomique et sociale à l’université
de Louvain (Belgique), ce serait
positif de ne plus considérer ceci
comme une compromission, mais
commelamanifestationd’un«des-
tin commun ». Le capitalisme nous
rend tous « schizophrènes », écrit-
il. En chacun de nous sommeille
un alternatif et un capitaliste inté-
rieur. Nous naviguons tous « entre
sens et non-sens». Alors, pouvons-
nous encore, dans nos sociétés
hyperproductivistes, nous interro-
ger sur le sens et la valeur de l’exis-
tence?Nonseulementnous lepou-
vons, mais nous le devons, affirme,
dans un premier temps, cet essai

richeetdense,quicroise laphiloso-
phie et l’économie.

La deuxième partie est une
interrogation sur la notion même
de richesse, reliée à l’impératif de
croissance, l’auteur rappelant que
notre système économique entre-
tient une confusion volontaire
entre besoins, envies compulsives
etdésirs.Latroisième partie,consa-
crée aux solutions, est la plus sti-
mulante. Inspiré par des penseurs
tels qu’André Gorz ou Ivan Illich,
l’auteur y réfléchit aux possibili-
tés d’une transition « au-delà de
l’abondance et du manque ». Peut-
on en finir avec cette « compulsion
delanouveauté»sur laquelle repo-
setout l’édifice économico-média-
tique? Pour Christian Arnsperger,
optimiste, il existe une « plasticité
anthropologique ». Nous avons en
nous cette « capacité de nous
déconditionner », écrit-il, en vou-
lant croire en la possibilité d’un
« lâcher-prise », c’est-à-dire d’une
réorientationpositive de noséner-
gies vitales.p

Philippe Arnaud

Lelivre
Capitalistes alternatifs

N ous sommes aujourd’hui
confrontés à des défis
majeurs: mutation sociale,

crise financière des Etats, raréfac-
tion des ressources naturelles. Ces
enjeux appellent des réponses
innovantestantau niveauinterna-
tional et des Etats qu’au niveau des
entreprises.Danscetesprit, lemou-
vementcoopératifen général et les
sociétéscoopérativesetparticipati-
ves (SCOP) en particulier appor-
tent des réponses concrètes.

Il est urgent de repenser la gou-
vernance du capitalisme, y com-
pris au niveau des entreprises. Les
structures productives doivent
prendre en compte les intérêts des
parties prenantes. C’est une atten-
te forte de la société et des salariés
à laquelle les SCOP répondent avec
une gouvernance démocratique
sans être pour autant des structu-
res autogérées. Cette démocratie
repose pour l’essentiel sur deux
principes coopératifs qui sont,
d’unepart, uncapitaldétenu majo-
ritairement par les salariés et,

d’autre part, une règle de vote fon-
dée sur « un associé = une voix »
quel que soit le montant du capital
détenu. Ce mode d’organisation
exige une formation complète des
salariésassociés,desorte qu’ils per-
çoivent la problématique de l’en-
treprise dans son ensemble. Les
salariés ont une grande appétence
pour ce mode de gestion participa-
tiveet responsabilisante,ilsretrou-
vent ainsi dignité et motivation.

Vision à long terme
D’autre part, la gestion équita-

ble des excédents engendrés par
l’entreprise coopérative présente
de multiples avantages, tant sur le
plan de la gouvernance que sur les
plans économique et financier. En
effet, l’entreprise et les salariés
reçoiventrespectivement au mini-
mum 16 % et 25 % du résultat. En
moyenne, les SCOP mettent 40 %
de leurs résultats en réserve (et ne
se cantonnent pas aux 16 % régle-
mentaires).Cela permet un renfor-
cement des fonds propres dans les
périodesbénéficiaires, et cesentre-
prises passent donc plus conforta-
blement les périodes de crise. Cet-
te vision à long terme de l’écono-
mie des entreprises, mise en exer-
gue dans la démarche RSE, est un
acquis dans les entreprises coopé-
ratives et renforce la personne
morale. Cette vision s’oppose à la
vision patrimoniale ou financière
d’autres modèles d’entreprises,
qui privilégient le rendement des
capitaux investis ou la constitu-
tion de patrimoine, au détriment
de la pérennité de l’entreprise et
de ses salariés.

La crise du capitalisme, c’est
d’abord une crise de confiance.
Mais comment avoir confiance
dans des acteurs de l’économie
s’ils ne sont pas exemplaires ou ne
font tout simplement pas preuve

de décence ? Le respect des autres,
l’attachement à la pérennité de
leur entreprise, le sens du collectif
comme celui de la modération
sont au cœur des SCOP. Les écarts
de salaires entre le salarié le moins
qualifié et les dirigeants y sont
rarement supérieurs à 10. Les diri-
geants qui échouent ne partent
pas avec un parachute doré, ils ne
sont tout simplement pas réélus.

Enfin, les SCOP sont un atout au
service de la souveraineté écono-
mique. On peut accepter la mon-
dialisation sans en être dupe.
L’ouverturedesfrontières, synony-
me d’accès au progrès pour les
pays émergents et de débouchés
pour le commerce extérieur de
pays comme la France, n’empêche
pas de défendre un certain patrio-
tisme économique qui veut que
chacun se batte pour préserver
notre tissu de PME-PMI, plutôt
que de voir s’aggraver la désertifi-
cation de nos territoires et le
départ de certains centres de déci-
sion. Avec leurs salariés associés
majoritaires, leur gouvernance
démocratique et leurs réserves
impartageables, qui restent pro-
priété de l’entreprise, les SCOP
sont durablement ancrées dans
leur environnement local. Les
SCOP qui se développent à l’inter-
national sont amenées à investir
et à développer des emplois à
l’étranger pour être au plus près de
leurs marchés, mais en préservant
bien les emplois locaux.

Pourdéveloppercemodèled’en-
trepriseen France, il seraitutileque
les pouvoirs publics, Etat en tête, se
l’approprient plus largement, en
particulier dans le cadre d’une poli-
tique publique de l’entrepreneu-
riat social et responsable.p

Pascal Trideau est le directeur général
de la Confédération générale des SCOP.

Lechoix des SCOP pouraccepter
lamondialisation sans enêtre dupe
Lacrisedonneunnouvelélanauxsociétéscoopérativesetparticipatives,
dontlessalariéspossèdentaumoinslamoitiéducapital

L a microfinance a été conçue
comme un outil de dévelop-
pement tout en restant

ancrée dans le secteur marchand,
ce qui brouille les distinctions tra-
ditionnellement établies entre le
politique et l’économique, le
public et le privé, le commercial et
le social.

Malgré une grande diversité
d’approches, d’organisations et
de pratiques, le secteur est cimen-
té par des normes partagées, qui
ont avant tout été financières,
afin de pérenniser les systèmes et
de soutenir leur croissance. Elles
ont favorisé un modèle commer-
cial, privilégiant les sociétés ano-
nymes par rapport aux organisa-
tions de l’économie sociale (ONG,
mutuelles, coopératives, associa-
tions villageoises, etc.). Dans le
sillage des accords de Bâle pour la
stabilité financière, la microfi-
nance a été soumise à un contrô-
le, dit « prudentiel », essentiel
pour la sécurité des économies
des petits épargnants mais qui a
poussé les institutions de microfi-
nance (IMF) à mettre en avant
leur rentabilité et à se montrer
plus frileuses dans leurs politi-
ques de prêt.

De tels standards ont parfois
ouvert la voie à des dérives, telles
que des pratiques agressives de
recouvrement, des taux exorbi-
tants, ou des crises de surendette-
ment, comme en Inde ou au Nica-

ragua. Ces situations restent loca-
lisées mais nombre d’institu-
tions tendent à se détourner de
leurs publics prioritaires ou à
délaisser les services qui avaient
fait leur spécificité. Les scandales
qui éclatent à propos des prati-
ques de certains opérateurs met-
tent aujourd’hui en péril la répu-
tation du secteur.

En réaction, on voit se dévelop-
per un nouveau pan de normes

qui viennent encadrer les prati-
ques en fonction de considéra-
tions sociales. Ainsi, des méthodes
innovantes permettent d’évaluer,
avec un nombre réduit d’indica-
teurs, la pauvreté des personnes
pour vérifier à qui s’adresse réelle-
ment la microfinance. Des audits
et ratings sociaux vérifient que les
pratiques des IMF sont en accord
avec les objectifs qu’elles affi-
chent. Des mécanismes de respon-
sabilité socialesont de plus en plus
diffusés, sous la forme de princi-
pes de protection des clients, de
codes éthiques ou de pratiques de

protection de l’environnement. On
constate, enfin, un retour en force
des études d’impact qui vérifient
l’effectivité de ces interventions.

Signe de cette montée en puis-
sance, la plateforme MIX, référen-
ce pour la transparence du secteur,
publie depuis 2009 des indica-
teurs sociaux aux côtés des don-
nées financières pour les IMF.
Depuis peu, les financeurs du sec-
teur cherchent aussi à réguler
leurs pratiques : principes de l’in-
vestissement responsable en
microfinance élaborés avec les
Nations unies, audits sociaux, nor-
mes de transparence « environne-
ment, social, gouvernance » (ESG),
etc. De plus en plus d’investisseurs
éthiques, comme Oikocredit ou la
FondationGrameen-Crédit Agrico-
le, analysent la nature des prati-
ques sociales des IMF (taux, cibla-
ge, protection des clients, gouver-
nance, etc.) avant de les financer.

Le retournement en faveur
d’une régulation plus sociale est
progressif.Certaines approches – à
l’instar des principes pour l’inclu-
sion financière adoptés par le G20
en 2010 – mettent surtout l’accent
sur une approche de responsabili-
té sociale et de protection des
consommateurs. Ces principes
sont indispensables et la microfi-
nance doit s’y conformer.

D’autresnormes veulentrenfor-
cer, au travers de la notion de per-
formance sociale, la mission de

développement spécifique aux
IMF : toucher les pauvres et les
exclus, adapter les services à leurs
besoins et renforcer leurs capaci-
tés. Des initiatives de certification,
par le Sommet du microcrédit
notamment, visent à labelliser les
IMF qui se tournent vers les plus
pauvres et mesurent l’évolution
de leur niveau de vie.

Ces méthodes permettent
d’identifier les risques de prati-
ques préjudiciables pour les
clients et de gérer la dimension
socialeavec lemêmeprofessionna-
lisme que la dimension financière.
Elles sont promues depuis une
décennie par des praticiens tels
que les ONG membres du réseau
Cerise ou les organisations rurales
affiliées au réseau latino-améri-
cain Forolac. Mais jusque récem-
ment, nombre d’acteurs les
jugeaient inutiles, voire encom-
brantes… Quelle finance veut-on
promouvoir pour les exclus des
établissements financiers tradi-
tionnels ? Les débats sur la régula-
tion de la microfinance peuvent
sembler austères au premier
abord, mais ils détermineront la
nature des systèmes financiers
qui touchent la majorité des habi-
tants de notre planète. p

Cécile Lapenu et Florent Bédécarrats
sont respectivement chercheuse et char-
gé de recherches au réseau d’échanges
sur les pratiques en microfinance Cerise.

L’Homme
économique
et le sens de la vie
Christian Arnsperger
Textuel, 144 pages,
9,90 euros

Partenariat CNCRES
«Le Monde Economie»

Desméthodes
permettentd’évaluer
lapauvreté des
personnespour
vérifier àquis’adresse
lamicrofinance

n D’autres débats sur Lemonde.fr
« Développer l’économie grâce à la société civile », Claude Alphandéry, président
du Labo de l’ESS et président d’honneur de France Active.
« Le mot “crise” et la dérive keynésienne », Philippe Genestier, chercheur en
sciences sociales.
« EDF, une valeur sûre pour la France », Camille Planchet, président de l’association
EDF actionnariat salarié.
Le blog du « Monde économie » : Lemonde-emploi.blog.lemonde.fr

Le Conseil national des
chambres régionales de l’écono-
mie sociale (CNCRES) organise
tout le mois de novembre la qua-
trième édition du Mois de l’écono-
mie sociale et solidaire.
1 500 manifestations seront
organisées comme autant
d’éléments de preuve qu’une
autre économie est possible.
Alors que la campagne pour
l’élection présidentielle va
s’ouvrir, les dirigeants de
l’économie sociale appellent les
candidats à reprendre à leur
compte quelques mesures
phares inspirées de l’expérience
de l’ESS (www.lemois-ess.org).

De nouvellesnormes de mesure
dela responsabilité sociale
Pratiques agressives, taux exorbitants, etc. Après les abus de certaines institutions
de microcrédit, l’option d’une régulation protectrice des consommateurs progresse

SpécialéconomiesocialeEconomie
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aaaSuite de la première page

« L’ESS a toujours clairement dit
qu’elle ne contribuerait pas volon-
tairement à la réduction du rôle de
l’Etat, elle ne veut pas concurrencer
l’Etat. Mais elle est son partenaire
naturel et, à ce titre, elle est déjà très
présente dans la protection sociale,
à travers les mutuelles de santé et
les retraites complémentaires »,
répond Thierry Jeantet, président
de l’association des Rencontres du
Mont-Blanc, une sorte de Davos de
l’économie sociale. L’action socia-
le (38,5 % de son activité contre
36,8 % en 2008) et l’éducation
(15,1% contre 15,8 %) sont ses deux
premiers domaines d’activité.

Son implantation dans la socié-
té est large et ancienne. Pour faire
faceàl’industrialisationdel’écono-
mie, c’est au début du XIXe siècle
que les pères fondateurs, Robert
Owen au Royaume-Uni, Claude-
Henride Saint-Simon,Charles Fou-
rier ou Pierre-Joseph Proudhon, en
France, posaient les premières
pierres de l’économie sociale.

Avec un emploi privé sur huit
en France, essentiellement dans le
milieu associatif, l’ESS est devenue
« un vivier d’emplois tant en ter-
mes quantitatifs que qualitatifs,
explique Guillaume Légaut, délé-
gué général du Ceges. Une étude
récente (LEST-CNRS) montre que la
satisfaction globale au travail

apparaît plus importante au sein
de l’économie sociale et solidaire
qu’au sein des entreprises privées
classiques, bien que les salaires
soient relativement inférieurs à la
moyenne tous secteurs confondus,
à l’exception du secteur financier
et de l’assurance ». L’ESS a donc des
atouts indéniables pour prendre
une place plus grande dans l’éco-
nomie. «Sa croissance dansle mon-
de des services n’est pas terminée ;
le commerce équitable est un
champ qu’elle est loin d’avoir fini
de développer ; son rôle dans l’ac-
compagnementne peut que s’éten-
dre», indique M. Jeantet.

Pourtant, depuis quelques
années, le secteur semblait enfer-

mé sous un plafond de verre placé
à 10 % du produit intérieur brut,
cantonné à l’économiede «répara-
tion » (insertion, assistanat, etc.).
Le secteur était reconnu capable
d’agir contre la pauvreté, mais à la
marge. Les cadres ne voyaient pas
arriver de successeurs. « D’ici à
2015, ce sont 11,6 % des salariés de
l’économie sociale et solidaire qui
partiront à la retraite (55 ans et
plus) », indique l’édition 2011 de
l’Atlas de l’ESS en France et en
région.

En outre, les différents mem-
bres de la famille ESS ont eu de fré-
quentes polémiques sur les
« valeurs communes ». Quoi de
commun en effet entre une

mutuelle,une association culturel-
le et une entreprise d’insertion ?
« L’économie sociale a longtemps
vécu en silo, alors qu’une voie du
développement aurait été de rom-
pre les frontières : entre mutuelles
et associations par exemple, les
une ayant les moyens, les autres le
savoir-faire», note M.Jeantet.

Clivages et convergences
C’est l’accroissement des inéga-

lités, le contexte de mondialisa-
tion, qui ont mis l’économie socia-
le face au défi de changer d’échel-
le. Les clivages persistent, mais les
tentatives de convergence se mul-
tiplient. « Tandis que par le passé,
à la demande faite par les pou-

voirs publics aux acteurs de l’éco-
nomie sociale d’avancer des propo-
sitions pour l’aider à se dévelop-
per, une panoplie de 50 à 70 mesu-
res avait été envisagée… beaucoup
trop pour avoir une chance d’être
concrétisées », explique M. Légaut.
Les grandes familles de l’écono-
mie sociale en produisent aujour-
d’hui une douzaine, articulées
autour d’axes communs bien
identifiés : le renforcement de la
démocratie dans l’économie et un
autre partage de la richesse pro-
duite. Ce pourrait être : limiter les
écarts de rémunération ou asso-
cier les employeurs de l’ESS à l’éla-
boration des politiques publi-
ques, par exemple.

Denouveaux besoins
De 2000 à 2010, l’économie sociale a créé 440 000 emplois salariés en
France, soit une hausse de 23 %, contre moins de 10 % pour l’ensemble
du secteur privé. Dans chaque région française, les emplois de l’ESS, qui
sont essentiellement non-délocalisables, représentent au minimum
6,9% du total des emplois. « Il faut mettre ce scénario en relation avec
une modification structurelle des activités productives dans les pays de
l’OCDE, où ce ne sont plus la sidérurgie et l’automobile qui ont leur place,
mais les secteurs les plus importants en matière de création d’emplois
que sont la santé, les services sociaux, les services aux personnes et l’édu-
cation. Ils peuvent jouer un rôle tout autre que dans le passé », explique
Jean-Louis Laville, économiste et professeur au Conservatoire national
des arts et métiers (CNAM). D’autant que le contexte a changé : « Avec
11% de jeunes entre 18 et 25 ans dans les établissements d’hébergement
d’urgence, avec 10 à 12 % de travailleurs pauvres, les besoins ont considé-
rablement changé par rapport à ce qu’ils étaient il y a vingt ans », souli-
gne Jean-Marc Borello, président du groupe SOS. p
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A lire :
- La Nouvelle Alternative?, de Phi-
lippe Frémeaux, éd. Alternatives
économiques, 2011, 158p., 12 ¤.
- L’entreprise du XXI¤e siècle sera
sociale ou ne sera pas, de Jean-
Marc Borello, François Bottollier-
Depois et Nicolas Hazard, éd. Rue
de l’échiquier, 2011, 320p., 20 ¤.
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(176p., 15 ¤.), puis en librairie en
janvier2012.

1
Quelles sont les
caractéristiques de
«l’entreprise socia-

le», telle que définie par la Com-
mission européenne?

Selon la communication rendue
publique le 25octobre, ce sont les
entreprises «dont l’objectif social
ou sociétal d’intérêt commun est la
raison d’être de l’action commercia-
le» ; les entreprises dont les bénéfi-
ces sont principalement réinvestis
dans l’activité; et enfin celles
«dont le mode d’organisation et le
système de propriété reflètent la
mission, s’appuyant sur des princi-
pes démocratiques ou participatifs,
ou visant à la justice sociale ». Ce
cadre européen devrait permettre
aux acteurs de l’économie sociale
d’amorcer un travail de statisti-
ques susceptible de donner une
meilleure visibilité à l’économie
sociale au niveau européen.

2
Quels sont les
grands rendez-vous
du mois de l’écono-

mie sociale et solidaire?
- Les 3 et 4 novembre se tiendront,
à Clermont-Ferrand (Puy-de-
Dôme), les universités de « Coopé-
rer pour entreprendre ».
- Du 9 au 11 novembre, le 5e Forum
international des dirigeants de
l’économie sociale à Chamonix
(Haute-Savoie) par l’Association
des rencontres du Mont-Blanc.
- Du 12 au 20 novembre, la 14e

Semaine de la solidarité
internationale.

- Du 3 au 10novembre, la Semaine
de la finance solidaire, organisée
par Finansol, tentera de sensibili-
ser le public à l’épargne solidaire.

3
Pourquoi le milieu
associatif a-t-il
connu un fléchisse-

ment de l’emploi début 2011?
Un léger recul de l’emploi, quasi
historique, a en effet touché
début 2011 le monde des associa-
tions, premier employeur de l’éco-
nomie sociale et solidaire, malgré
la forte résistance structurelle du
secteur à la conjoncture : « Après
une bonne année 2010, en
progression de 31300 emplois, le
secteur associatif aura perdu
26 000 emplois entre
octobre 2010 et juin2011 », indique
Jacques Mallet, président de l’asso-
ciation Recherches et solidarités.
« Le recul est très marqué dans les
activités de sport et culture, à cau-
se de la baisse des dépenses des
ménages, d’une part, et de celle des
aides des conseils généraux,
d’autre part », explique-t-il. Il est
au contraire peu perceptible dans
le domaine de la santé et de l’hé-
bergement médico-social. Mais
« pour garder leurs salariés, les
associations ont pris sur leurs res-
sources propres. Le secteur associa-
tif a déjà pris le relais de l’Etat,
affirme M. Mallet, mais il a besoin
de subventions. Un euro donné à
une association génère 10 euros
par son action, mais 1 euro de
moins en détruit 10 ». p

Pour en savoir plus

Questions-réponses
Actions

a L’EMPLOI DE L’ESS DANS LES PRINCIPAUX SECTEURS D’ACTIVITÉS
EN FRANCE EN 2009, en % au sein de l’ESS

a ÉVOLUTION COMPARÉE DE L’EMPLOI DANS L’ÉCONOMIE SOCIALE
ET DE L’ENSEMBLE DU SECTEUR PRIVÉ*, base 100 en 2000

SOURCES : ACOSS-URSSAF ETMSA-TRAITEMENT RECHERCHES & SOLIDARITÉS

*Nombre d’emplois salariés

SOURCE : INSEE CLAP 2009 ; TRAITEMENT : OBSERVATOIRE NATIONALDE L’ESS-CNCRES
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Le«change solidaire» duCrédit coopératif lance
lataxationfinancière pour le développement

Dossier

L’économie sociale et solidaire emploie plus de 11millions de personnes en
Europe, dont 2,3millions en France, et continue de recruter malgré la crise

L’«autreéconomie»
veutchangerd’échelle

UNE SEULE BANQUE dans le mon-
de s’applique à elle-même une for-
me de taxe sur les transactions de
change, dont l’idée avait été préco-
nisée dès 1972 par le Prix Nobel et
ancien conseiller du président des
Etats-Unis John Kennedy, James
Tobin. Le Crédit coopératif a mis
en place cette année sa «contribu-
tion volontaire sur les transactions
de change» : un prélèvement
représentant 0,01% de leur mon-
tant, effectif au 1er mars 2011. Le
communiqué annonçant cette ini-
tiative, publié mardi 3mai, préci-
sait que l’établissement financier
supporte l’intégralité du coût de
cette contribution, pour un mon-
tant estimé à 100000 euros sur
une base annuelle. Le geste reste
donc symbolique, même au
regard des différents engagements
de la banque de l’économie socia-
le, pionnière en matière de méca-
nismes financiers de partage. Mais
il se veut «une première pierre
pour construire une solidarité inter-
nationale sur les mouvements de
change». Le produit de ce « change
solidaire» doit en effet être versé à
une ou des associations reconnues
dans l’aide au développement
international, qui doivent encore
être désignées par une procédure
interne.

Comptant 2000 salariés,
270000 clients, dont près de
70000 personnes morales, majori-
tairement acteurs de l’économie
sociale (coopératives, associations,

etc.), le Crédit coopératif est détenu
par 54200 sociétaires (dont envi-
ron 35000 personnes morales).

L’idée que l’on puisse taxer les
flux financiers au profit du déve-
loppement a émergé ces dernières
années dans les enceintes multila-
térales afin d’atteindre les Objec-
tifs du millénaire pour le dévelop-
pement (OMD) d’ici à 2015. Elle a
été relancée face à la crise. Dans
son rapport de juin2010 «Mondia-
liser la solidarité : arguments en
faveur des contributions financiè-
res», les experts du groupe pilote
sur les financements innovants
pour le développement, reconnu
par les Nations unies, ont étudié
différentes pistes: concernant les
changes, un prélèvement de
0,01% sur les opérations des qua-
tre principales devises négociables
(dollar, euro, yen et livre sterling)
pourrait ainsi rapporter 33,41mil-
liards de dollars par an.

Le Crédit coopératif a donc mon-
tré la voie. Mercredi 4mai, Pierre
Valentin, son directeur général
délégué, défendait le «change soli-
daire» à la table ronde sur les
«Innovations financières pour le
développement: des promesses à la
réalité», organisée à l’Hôtel de Vil-
le de Paris, dans le cadre du Forum
Convergences 2015.

«Grain de sable»
Au fond de la salle, cependant,

des représentants de grandes ban-
ques riaient sous cape. 100000
euros, c’est bien peu, soulignaient-
ils. Un grand établissement déte-
nant 1 % de part de marché sur les
activités de change mondiales
devrait reverser environ 330mil-
lions d’euros. Aurait-il seulement
le droit, vis-à-vis de ses actionnai-
res, de donner autant?

En 1972, quand James Tobin pro-
posait une taxe de 0,1 % à 1 % sur

les opérations de change, le volu-
me quotidien des transactions
était de seulement 150milliards de
dollars environ. Mais il avait l’intui-
tion que la spéculation allait s’em-
parer des monnaies et qu’il fallait
un « grain de sable» pour découra-
ger les opérations de très court ter-
me. Le système international de
changes fixes, né des accords de
Bretton Woods (1944) venait en
effet d’éclater, les Etats-Unis
dénonçant en 1971 la convertibilité
du dollar en or. Depuis, la libérali-
sation des mouvements de capi-
taux et la déréglementation finan-
cière ont laissé se produire une
explosion de la volatilité des chan-
ges. Le marché des devises brasse
4124milliards de dollars quotidien-
nement, dont 393milliards résul-
tent de programmes de trading
automatique, selon une estima-
tion de la Banque des règlements
internationaux (BRI) réalisée à par-
tir des données bancaires
d’avril2010. Une taxe de 0,01%
aurait peu d’effet sur le fonctionne-
ment du marché, sauf sur ce «tra-
ding haute fréquence », tout en
fournissant de précieuses ressour-
ces. Les grandes places financières
ont toujours combattu le principe
de la taxation, jugeant qu’elle
ferait fuir ces activités vers les para-
dis fiscaux. Aujourd’hui, c’est au G
20, qui a repris l’idée d’une taxa-
tion des transactions financières,
de prendre les choses en main.p

Adrien de Tricornot
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La Commission euro-
péenne vient, de son côté, de fran-
chir « une étape forte », déclare
Tarik Ghezali, délégué général du
Mouvement des entrepreneurs
sociaux, enpubliant mardi 25octo-
breune«Initiative pour l’entrepre-
neuriat social », plan d’action à
court terme pour accompagner le
développement de l’économie et
de l’innovation sociale.

Ce plan en onze points devrait
permettre d’élaborer des instru-
ments financiers plus puissants.
« Cet engagement de la Commis-
sion européenne de pousser “l’éco-
nomie sociale de marché” est une

orientation très importante, réagit
Maria Nowak, fondatrice de l’orga-
nismedemicrocréditADIE.L’écono-
mie sociale et solidaire – visant un
objectifsocialtout enéquilibrantles
coûts – va se décliner dans des pro-
portionsconsidérablesàtraversl’Eu-
rope. Elle se diffuse dans les grandes
entreprises, et pas seulement dans
les ONG, à travers le marché de “la
base de la pyramide”, ce qui est un
phénomène extrêmement impor-
tant», estime Maria Nowak.

Cette initiative est surtout la
base d’un des trois scénarios
esquissés par le sociologue Jean-
Louis Laville, dans une perspecti-

ve de désengagement de l’Etat au
profit de l’ESS : « Soit les associa-
tions sont moins au service d’un
Etat social modernisé que de la
moralisation du capitalisme : il
s’agit alors de transformer le
milieu associatif en social business.
Plus d’argent public mais un rap-
prochement avec les grandesentre-
prises privées, où les associations
deviennent plus efficientes, tandis
que les entreprises conduisent des
politiques de responsabilité sociale
et environnementale (RSE) ». C’est
cette option que trace la Commis-
sion. Les deux autres scénarios en
concurrence mettraient « soit les

associations au service des objec-
tifs fixés par la tutelle publique,
dans le rôle de prestataire techni-
que ; soit une socioéconomie plu-
rielle : on sort de la manière dont on
a pensé le dualisme marché-Etat
par la nécessité d’un troisième pôle
qui peut avoir un apport spécifique
émanant de la société civile ». Quoi
qu’il advienne, « l’intervention de
l’ESS doit rester associée aux politi-
ques publiques », estime-t-il. Cette
analyse est largement partagée
par l’ensembledes acteurs de l’éco-
nomie sociale et solidaire. p

Anne Rodier

et Adrien de Tricornot

Dans quels secteurs les entrepri-
ses sociales sont-elles les mieux
à même de prendre le relais de
l’Etat?

Y
En préalable, l’Etat
doit rester le don-
neur d’ordres, il ne

doit pas se désengager de ses res-
ponsabilités de solidarité nationa-
le, car c’est le fondement du pac-
te républicain. En revanche, sur
les modes d’intervention et sur
les opérateurs, tout doit être
remis à plat.

L’Etat n’est pas le plus efficient
en matière d’aide sociale, de santé,
de logement et d’accès à l’emploi.
Sur les besoins fondamentaux
que sont la santé, l’enfance, la
dépendance, l’insertion, l’écono-
mie sociale a démontré qu’elle
était d’ores et déjà capable de pro-
poser des offres accessibles à tous.
L’intervention de l’économie socia-
le suit désormais trois objectifs :
élargir son impact dans la société,
améliorer le rapport coût d’inter-
vention-résultat et se concentrer
sur l’innovation sociale.

Outre la création d’emplois, de
quelle manière l’économie socia-
le enrichit-elle la société?

Par l’innovation sociale, juste-
ment. On ne construit plus aujour-
d’hui de produits, ni de services,
pour un public à faibles revenus.
L’entrepreneuriat social, au sens
large, assume la solidarité citoyen-
ne en continuant à mettre en pla-
ce des dispositifs qui répondent à
ces nouveaux besoins. C’est ce
qu’on appelle l’approche « bas de
pyramide».

Alors que la rigueur s’impose à
tous les budgets publics, avec
quels moyens innover?

Employeur de droit privé, nous
avons une maîtrise de la création
de structure à moindre coût, grâ-
ce à une collaboration de longue
date avec les collectivités territo-
riales qui nous permet, quand on
crée un établissement, d’abaisser
les coûts du foncier ainsi que
ceux de la construction – par des
partenariats avec les organismes
HLM. L’économie sociale est donc
capable de développer ces disposi-
tifs qui s’adressent au plus grand
nombre avec moins de moyens.
Pour preuve, les établissements
pour personnes âgées dépendan-
tes : alors que le privé lucratif a
des places disponibles mais à un
coût devenu inaccessible pour le
plus grand nombre, nos établisse-
ments SOS habitat et soins sont à
peine achevés que le nombre de

demandes dépasse largement le
nombre de places disponibles.
L’immense majorité des deman-
deurs aujourd’hui n’ont pas les
moyens de payer les prix prati-
qués par le secteur privé lucratif.
Quant aux pouvoirs publics, l’Etat
est en train de se retirer de la ges-
tion de ce secteur. Ce n’est pas un
drame s’il continue à fixer des
objectifs en termes de places.

Ce qui est valable pour la
dépendance se reproduit dans la
santé, avec les hôpitaux, au profit
d’établissement privés lucratifs
ou non lucratifs. Les collectivités
territoriales ont à peu près la
même pratique sur la gestion de
la protection sociale. Petit à petit,
la gestion d’établissement a été
déléguée à des structures associa-
tives. C’est ainsi à Paris, par exem-
ple, où le plan d’ouverture de crè-
ches prévoit désormais davantage
de crèches associatives ou privées
que publiques, car on s’est rendu
compte que le milieu associatif
allait beaucoup plus vite dans la
mise en place de nouveaux dispo-
sitifs que le secteur public.

Crise ou pas crise, depuis
plusieurs années, cette «autre
économie» représente 10% de
l’emploi salarié. Mais ne s’agit-il
pas du plafond de ce secteur en
termes d’emploi?

Ce plafond de verre tenait à la
fois de l’atomisation du secteur et
de son manque de professionna-
lisme. Ces dernières années, des
cadres adéquats formés dans les
grandes écoles ont rejoint l’écono-
mie sociale et la finance solidaire
s’est développée, fournissant au
secteur des instruments spécifi-
ques qui lui manquaient. Enfin,
l’entrepreneuriat social n’est pas
une dynamique franco-française
mais un phénomène qui s’étend
avec la mondialisation. Le pla-
fond de verre ne peut donc
qu’éclater pour passer de 10 % à
20%, voire plus à court terme.

Mais pour réaliser ce change-
ment d’échelle, ce qui est impor-
tant est de modifier le mode de
fonctionnement des grandes
entreprises, afin que le cœur de
l’activité devienne moins
excluant. L’économie sociale doit
être un laboratoire en matière de
gestion de ressources humaines
comme en matière d’élaboration
de produits aux vrais prix. Et la
coconstruction entre les secteurs
privé lucratif, public et privé non
lucratif doit avancer.p

Propos recueillis par

Anne Rodier

Madrid
Correspondance

LORSQUE LA COOPÉRATIVE espa-
gnole Abierto Hasta el Amanecer
(«Ouvert jusqu’à l’aube»), compo-
sée de cinq femmes qui se consa-
crent à l’alphabétisation numéri-
que des collectifs défavorisés et à
l’insertion socioprofessionnelle
des femmes, demandait un crédit
à la banque, la réponse était tou-
jours négative.

Pour Eva Ortunez, l’une des
associées, ce mauvais souvenir
qui a failli menacer la survie de sa
petite entreprise d’économie socia-
le et solidaire. Un souvenir mainte-
nant lointain: depuis 2008, « cha-
que année, nous obtenons de la
coopérative de services financiers
COOP57 le crédit de 15000 euros
qui nous est nécessaire pour faire
face à nos projets et aux retards de
paiement des administrations »,
souligne-t-elle. Un luxe alors que
la plupart des PME traditionnelles
voient, crise oblige, leur accès au
crédit limité, voire impossible.

C’est d’une autre crise qu’est
née la COOP57 : celle qui a frappé
l’Espagne à la fin des années 1980
et au début des années 1990. A

l’époque, en Catalogne, la maison
d’édition Bruguera doit mettre la
clé sous la porte. Mais 57anciens
employés, bien décidés à trouver
une alternative au chômage qui
les menace, font le choix d’utiliser
une partie de l’indemnisation
qu’ils obtiennent de leur licencie-
ment pour créer des entités de tra-
vail autogérées. Jusqu’à ce qu’en
1996, ils créent, avec un cabinet
d’avocats, une coopérative finan-
cière, elle-même formée d’une
dizaine de coopératives des sec-
teurs de la métallurgie, du textile,
des arts graphiques et de l’indus-
trie. C’est le début de COOP57. « Il
s’agissait de maintenir les postes
de travail grâce à l’autogestion
dans une période de crise économi-
que sévère, où les banques ne vou-
laient pas les financer», rappelle
Ramon Pascual, coordinateur de
l’entité, à Barcelone.

Les COOP57 ne financent que
les projets de leurs membres, les-
quels s’engagent à respecter des
principes éthiques et solidaires.
Quant au quidam, il peut devenir
épargnant, avec deux garanties :
ses économies seront rémunérées
(les taux sont révisés chaque
année) et elles ne serviront à

financer que les projets des enti-
tés d’économie sociale membres.
En revanche, il n’aura pas accès
aux crédits.

Une seule réponse négative
En 2011, en Catalogne, la

COOP57 a accordé 160prêts pour
une valeur totale de 8,5millions
d’euros. Selon son coordinateur,
elle n’a donné qu’une seule répon-
se négative aux demandes qui lui
sont parvenues: « Nous ne refu-
sons un crédit qu’en cas de fonds
propres négatifs ou de pertes très
importantes ou s’il existe une divi-
sion interne importante au sein de
la coopérative.» Pour assumer les
risques d’impayés, la COOP57 dis-
pose d’un capital réservé de 15%.
«Les 85% restants servent entière-
ment à financer les prêts, avec un
maximum de 200000 euros par
entité», précise M.Pascual.

Quinze ans après sa naissance,
le bilan est plus que positif. Les dix
coopératives initiales sont deve-
nues 350entités, dont 280 en Cata-
logne, parmi lesquelles des coopé-
ratives mais aussi des associations
et fondations en tout genre qui
œuvrent dans les secteurs variés,
du service à la personne à la lutte

contre l’exclusion, de la culture au
travail dans son sens le plus large.
Et COOP57 a essaimé en régions. En
Aragon en 2005, à Madrid en
2006, en Andalousie en 2008 et en
Galice en 2009. Mieux encore,
alors que les banques ont coupé
l’accès au crédit des petites entre-
prises, jamais la COOP n’a aussi
bien fonctionné et n’a disposé
d’autant de fonds. La raison: le
mouvement des «indignés» a fait
sa promotion, soulignant qu’il
s’agissait d’une alternative aux
banques pour être sûr de ne pas
financer la spéculation ou la
guerre. Résultat: son portefeuille
d’épargnants a augmenté de 40%
depuis le début de l’année.

« Les coopératives non seule-
ment n’ont pas perdu d’emplois
en 2010 mais en ont créé 500 »,
souligne Jose-Luis Monzon, prési-
dent du Centre international de
recherche et d’information sur
l’économie sociale (Ciriec). Cette
année, l’Espagne, où l’économie
sociale regroupe 200000 entités
et emploie 1,2 million de person-
nes, a voté une loi qui reconnaît
l’importance de l’économie socia-
le et le besoin de l’encourager. p

Sandrine Morel

Un bénéficiaire du «RSA activité», dans un jardin d’insertion de l’association Aurore, à Sevran. MARA MAZZANTI/LE BAR FLORÉAL POUR « LE MONDE »

ABarcelone, une coopérativenée de lacrise
financedes projets solidaires

«Lacoconstruction entre
privélucratif, public etprivé
nonlucratif, doit avancer»
Jean-Marc Borello, délégué général
et président du directoire du groupe SOS

aaa

Parcours

2011 Jean-Marc Borello est délé-
gué général du groupe d’écono-
mie sociale et solidaire SOS, créé
en 1995, et président du Mouve-
ment des entrepreneurs sociaux.

2010 Congrès fondateur du
Mouvement des entrepreneurs
sociaux.

1984 Création de l’association
SOS Drogue international.

A. MONTGAULT ET L. DOMENACH/OXYMORE PRODUCTION

a PARTDES EMPLOIS DE L’ESS DANS L’ENSEMBLE DES EMPLOIS
DE LA RÉGION, en %

a POIDS DES EFFECTIFS DE 50 ANS ET PLUS DANS L’ESS
PAR SECTEUR D’ACTIVITÉS, EN FRANCE AU 31 DÉCEMBRE 2008, en %

SOURCE : INSEE CLAP 2009 ; TRAITEMENT : OBSERVATOIRE NATIONALDE L’ESS SOURCE : INSEE DADS 2008 ; TRAITEMENT : OBSERVATOIRE NATIONALDE L’ESS-CNCRES

a NOMBRE D’ÉTABLISSEMENTS DE L’ESS AYANT PRÉVU
DE REMPLACER LES DÉPARTS À LA RETRAITE QUI S’ANNONCENT

SOURCE : ENQUÊTE DALR-2011 ; TRAITEMENT : OBSERVATOIRE NATIONAL ESS-CNCRES
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Rompre la«solitude de l’entrepreneur»

F
rance Initiative est une
fédération de 241 asso-
ciations d’aide à la créa-
tiond’entreprisesrépar-
ties dans toute la Fran-
ce, dont Louis Schweit-

zer est le président depuis mai. Elle
a participé depuis ses débuts, en
1985, au financement de plus de
130000 entreprises sous la forme
de « prêts d’honneur ».
Quel est le rôle de France
Initiative et quel est son mode
de fonctionnement?

France Initiative est le premier
mouvement associatif français
d’appui et de financement pour la
création et la reprise d’entreprises.
C’est une fédération d’un réseau
de 241 plates-formes locales. Ces
associations regroupent des sala-
riés – il y en a l’équivalent de
600 temps plein – et des bénévo-
les – 15 000 –, presque tous des
chefs d’entreprise ou d’anciens
chefs d’entreprise et des cadres
dirigeantsou d’ancienscadres diri-
geants. Nous diffusons et éten-
dons un savoir-faire entreprise.
Selon quel processus?

Les candidats à la création d’en-
treprise ont un savoir-faire métier
mais n’ont pas, en général, un
savoir-faired’entrepreneur.Ilssont
accueillisparlesmembresdel’asso-
ciation locale qui aident ceux dont
leprojet paraîtcrédible–un tiersde
ceux qui frappent à notre porte – à
monter un dossier. Un excellent
maçon ne sait pas nécessairement
ce qu’est un plan de financement,
un business plan à trois ans…

Sur cette base, le créateur pré-
sente son projet devant un « comi-
té d’agrément », composé de chefs
d’entreprise et d’experts bénévo-
les, qui se prononce sur le prêt
d’honneur. 80 % des projets pré-
sentés sont acceptés. Le montant
moyen d’un prêt d’honneur s’élè-
ve à 8 000 euros mais peut attein-
dre 20 000 euros ou plus. Les deux
tiers des projets relèvent de la créa-
tion, un petit tiers de la transmis-
sion, c’est-à-dire de la reprise d’une
entreprise en manque d’héritier.

Le but est que la commission
d’agrément soutienne tous les pro-
jetsviables, mêmes’ils comportent
desrisques.Ilfautcependantaccep-
ter qu’il y ait un taux d’échec, sinon
cela signifierait que l’on a refusé
des gens qui auraient pu réussir.

Quelles sont les caractéristiques
de ce prêt?

Ce prêt est personnel, sans
garantie, à taux zéro, remboursa-
ble sur trois à cinq ans. L’absence
de garantie permet au prêt de ne
pas peser sur l’entreprise. Les ban-

ques considèrent que ce sont de
quasi-fonds propres. La consé-
quence,c’est que quand France Ini-
tiative prête un euro, les banques
prêtent sept euros en moyenne.
Un crédit à taux élevé n’aurait pas
cet effet de levier.

Unefoisleprêtd’honneuraccor-
dé, France Initiative accompagne
le créateur d’entreprise durant le
temps de remboursement. Cela va
d’une simple assistance techni-
que à la présence d’un « parrain »,
qui offre à son «filleul» ses compé-

tences professionnelles et ses qua-
lités humaines d’écoute, sans
autre contrepartie que la joie
d’être utile.
Quel est le taux de succès
des entreprises que vous aidez ?

86 % après trois ans d’activité,

alors que le taux de pérennité
– hors auto-entreprises – est en
moyenne de 60 %. Le taux de
recouvrement des prêts d’hon-
neur atteint 98 %. Dans l’Indre, par
exemple,44,8%des créations d’en-
treprises sont financées par Fran-
ce Initiative. C’est le taux extrême,
la moyenne nationale atteint 15 %
à 16 %, le plus bas est à 1 %.
Les banques vous reprochent-
elles de les concurrencer?

Non, au contraire. Pour ces éta-
blissements, avoir des profession-
nels qui montent un dossier ban-
caire, avec ce taux de succès, est
une très bonne façon de faire
entrer des nouveaux clients solva-
bles dans le système bancaire.
Quelles sont vos sources de
financement?

Une moitié est assurée par des
apports des collectivités locales
(régions, communes, départe-
ments, etc.),près de 30% sontassu-
rés par l’Etat, la Caisse des dépôts
et l’Europe, et 20 % par le privé
– banques et entreprises.
Comment expliquez-vous votre
déficit de notoriété?

Ce déficit est peut-être lié au
fait que nous ne renvoyons pas à
des grandes histoires emblémati-
ques. France Initiative ne bénéfi-
cie pas tant d’une notoriété natio-
nale que d’une notoriété locale, du
fait de sa décentralisation. On
peut faire mieux. Car nous ne pou-
vons aider que ceux qui viennent
à nous ! Et la notoriété est un fac-
teur positif pour obtenir des
fonds.
Enquoi considérez-vousque l’acti-
vité de France Initiative relève de
l’économie sociale et solidaire?

68 % des gens que nous accom-
pagnons sont des chômeurs. A
Compiègne, où je participais, le
20 octobre, aux Trophées de l’ini-
tiative, ce taux atteint 89 %. Il y a
une vraie solidarité entre les béné-
voles, les entreprises ou les collec-
tivités qui financent France Initia-
tive et ces gens en difficulté. Les
mécanismes de fonctionnement
sont désintéressés : nous ne som-
mes pas une banque. Enfin, certai-
nes des entreprises que nous
aidons relèvent de l’économie
sociale et solidaire, mais ce n’est
pas le cas général.

Lorsque j’étais président de la
Halde, j’ai constaté que nombre
de personnes bloquées profes-
sionnellement pour des raisons
de discrimination parvenaient à
s’exprimer en tant que chef
d’entreprise. p

Parcours

3mai 2011 Louis Schweitzer, né
en 1942, succède à Jean-Pierre
Worms à la présidence de France
Initiative.

2007-2010 Préside le conseil
de surveillance du Monde.

2005-2010 Préside la Haute
Autorité de lutte contre les discri-
minations et pour l’égalité.

2002 Président du directoire de
Renault-Nissan.

1992-2005 PDG de Renault.

1981-1986 Directeur de cabinet
de Laurent Fabius (ministre du
budget, puis de l’industrie, puis
premier ministre).

Pontvallain (Sarthe)
Envoyée spéciale

LIONEL MASSON, Sarthois de
44 ans, a créé son entreprise de
structures métalliques en 2008,
grâce au soutien financier et à
l’accompagnement personnalisé
de l’antenne locale de France
Initiative.

A l’époque, gérant d’une entre-
prise dans la Sarthe, il décide de se
lancer dans la chaudronnerie à
Pontvallain, dans le bocage sar-
thois. Espérant obtenir un prêt, il
pousse la porte de Carrefour Entre-
prise Sarthe (CES), l’une des anten-
nes de France Initiative, basée
au Mans. Financée par les collecti-
vités, des banques et des entrepri-
ses, l’association propose depuis
1992 un panel d’aides financières
à hauteur de 30 000 euros en

moyenne aux créateurs et repre-
neurs d’entreprises, quel que soit
leur domaine. Lionel Masson est
éligible et passe une série d’entre-
tiens destinés à affiner son projet,
dont il sort « déstabilisé» : on lui
pose une foule de questions, sans
l’orienter. « Cette approche per-
met au porteur de projet de passer
du rêve à la stratégie», explique
Xavier Delaunay, directeur de la
plate-forme sarthoise.

L’entrepreneur convainc néan-
moins par sa motivation et, en jan-
vier2008, à l’issue d’une soute-
nance devant un jury profession-
nel, CES lui accorde un prêt sans
intérêts de 23 000 euros. Le Crédit
agricole avance quant à lui
140000 euros à taux préféren-
tiels. France Initiative mise sur ce
principe d’effet levier : le prêt
d’honneur consolide l’apport ;

couplé à un label reconnu, il amé-
liore la crédibilité de l’entrepre-
neur par rapport aux banques. Le
quadragénaire fonde Scom et
investit dans le matériel.

«Inconscient»
Outre le soutien financier, Fran-

ce Initiative met un point d’hon-
neur à proposer un accompagne-
ment personnalisé. Pendant cinq
ans après la création de l’entrepri-
se, un auditeur assure le suivi
technique du projet. Les entrepre-
neurs peuvent aussi recourir à un
réseau de conseillers fiscaux, juri-
diques, comptables, etc. « Même si
vous n’avez pas besoin d’eux, vous
savez qu’ils sont là. Cela joue dans
l’inconscient de l’entrepreneur »,
souligne Lionel Masson.

Le réseau de microcrédit a par
ailleurs instauré un système de

parrainage bénévole. Le nouveau
chef d’entreprise est épaulé par un
pair expérimenté. Thierry Olivier,
patron de la miroiterie Lebrun
auMans, a été sollicité pour parrai-
ner le créateur de Scom. Pour lui,
«le parrainage ne doit pas être idéa-
lisé», mais « il permet de briser la
solitude de l’entrepreneur, d’appor-
ter un regard extérieur désintéressé
et d’échanger sur des problémati-
ques de marché». «Pour un chef
d’entreprise, il est réconfortant de
savoir que les autres ont les mêmes
difficultés que lui», admet-il.
Aujourd’hui, Scom emploie 14 sala-
riés et réalisera 1 280000 euros de
chiffre d’affaires en 2011, soit une
croissance de 3% par rapport à
2010. Dans un peu plus d’un an, il
aura fini de rembourser ses
emprunts.p

Pauline Turuban

Propos recueillis par Pierre Jullien

37000 emplois créés

Activité En 2010, 17 861 porteurs
de projets ont bénéficié d’un prêt
d’honneur de France Initiative,
entraînant la création ou la repri-
se (30%) de 16960 entreprises
(71300 depuis 2006), soit +13%
par rapport à 2009, représentant
37000 emplois. Le montant total
des prêts d’honneur pour 2010
s’élève à 166,2millions d’euros
(+25% par rapport à 2009). Les
coûts de fonctionnement, charge
des prêts incluse, s’élèvent à un
peu plus de 40millions d’euros,
soit 1 231 euros par emploi créé.

Actualité A l’occasion de la
«semaine France Initiative», orga-
nisée du 14 au 23novembre,
consacrée au parrainage, France
Initiative lance un appel aux chefs
d’entreprise expérimentés à épau-
ler bénévolement les créateurs
d’entreprises. Renseignements
et liste des événements disponi-
bles sur le site Internet www.fran-
ce-initiative.fr.

BRUNO LEVY POUR « LE MONDE »

LouisSchweitzer, président de France Initiative, explique comment
cette fédération a octroyé des prêts d’honneur à 16960 sociétés en 2010

«Nous diffusons et étendons
un savoir-faire entreprise»

EconomieSpécialéconomiesociale



70123
Mardi 1er novembre 2011

«Lamajorité des entreprises
échappent àlaprime
departage des profits»
Sylvain Niel, avocat en droit social au cabinet
Fidal et président du Cercle des DRH
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B aisses des salaires en Grèce,
en Espagne, en Irlande, sup-
pressiondes 13e et14e moisau

Portugal : la crise et les politiques
de rigueur inhérentes vont laisser
des traces durables sur les salaires
enEurope.LaFranceestencorerela-
tivementépargnée,avecdesrevalo-
risations de salaires qui couvrent,
bonanmalan,l’évolutiondel’infla-
tion jusqu’en cette fin d’année.
Mais la rigueur a à peine commen-
cé et l’attentisme accompagne la
campagne électorale. Les salaires
2012 étaient prévus à la hausse jus-
qu’à cet été. Mais la perspective
d’une faiblesse durable de la crois-
sance incite les entreprises à revoir
leur politique de rémunération.

Un changement de paradigme
s’opère dans les directions de res-
sources humaines. En 2008, face à
une chute vertigineuse de l’activi-
té, les entreprises avaient, dans
une logique de court terme, pris

des mesures d’ajustement – com-
me l’adoption du travail partiel –
et fait en sorte de maintenir une
revalorisation des salaires un peu
supérieure à l’inflation, comptant
sur une reprise prochaine.

Scénario de croissance molle
Aujourd’hui, alors qu’elles

n’ont pas encore récupéré leurs
taux de marges – toujours infé-
rieurs à 30% au premier trimestre
2011 contre plus de 32 % au pre-
mier trimestre 2008 –, elles se pro-
jettent dans un scénario de crois-
sance molle qui va durer et envisa-
gent des changements plus struc-
turels. « Pour 2012, les entreprises
s’acheminent vers une renégocia-
tion de l’ensemble des éléments de
la plate-forme sociale des entrepri-
ses, autrement dit, tous les élé-
ments constitutifs du coût du tra-
vail », affirme Jean-Pierre Basilien,
directeur de projet du réseau de

DRH Entreprise & Personnel. « Les
marges demanœuvre pour les poli-
tiques salariales seront plus faibles
que celles que l’on pouvait imagi-
ner en juin », indiquait le 21 octo-
bre la note de conjoncture annuel-
le d’Entreprise &Personnel, rappe-
lantque les revalorisations envisa-
gées étaient alors de 2,2 % à 2,5 %.

A la veille des négociations sala-
riales annuelles obligatoires dans
de nombreuses entreprises, les
événements économiquescondui-
raient«81 %desentreprisesà recon-
sidérer le budget alloué aux révi-
sions salariales 2012», 27 % d’entre
elles envisagent de le baisser et 2 %
prévoient des gels de salaires,
selon l’enquête flash réalisée en
septembre par le cabinet de
conseil en ressources humaines
Mercer. Les baisses des budgets
pourraient être « de l’ordre de 0,5
point », précise Bruno Rocque-
mont, responsable des enquêtes

de rémunération chez Mercer
France, dans son communiqué du
3octobre.

Mais tout le monde n’est pas
logé à la même enseigne. La crise a
augmentéle clivageentre lesentre-
prises les plus exposées au marché
français et européen – les entrepri-
ses intermédiaires, les PME, les
TPE –, directement affectées par la
contraction de la croissance fran-
çaise, et les autres. Les grandes
entreprises (un tiers des emplois

en France) réalisent une part de
plus en plus importante de leur
chiffre d’affaires dans les pays
émergents. « Elles vont, en 2012,
concentrer leurs ressources sur ces
marchés en croissance, en Asie et
en Amérique du Sud, et accélérer la
réduction de leur exposition aux
marchés européens et américains.
En Europe, leur premier objectif est
donc devenu la baisse des coûts »,
affirme M. Basilien. Les grandes
entreprises ont davantage de mar-
ge que les autres pour maintenir
des hausses de salaire, mais, pour
nombre d’entre elles, ce ne sera
pas la priorité.

Coup de frein
Contrairement aux dernières

années, des contrastes sont atten-
dusentre lescatégoriesprofession-
nelles. La révision à la baisse de la
progression salariale pourrait bien
faire la part belle aux augmenta-

tions individuelles aux dépens des
augmentationscollectives. Lecabi-
net Aon Hewitt prévoit ainsi pour
2012 des hausses de 2,7% en ce qui
concernelesrevalorisationsindivi-
duelles, contre 1,9 % pour les aug-
mentations collectives.

Le coup de frein sur les salaires
semble donc inéluctable, sans que
les conséquences pour l’économie
françaiseensoient forcémentposi-
tives, dans la mesure où les gains
en coût du travail seront perdus
par le recul de la demande des
ménages: « On ne récupère pas par
les exports ce qu’on perd par la
demande, affirme Patrick Artus,
directeurdela rechercheetdes étu-
des de Natixis. Or, compte tenu du
taux d’élasticité aux coûts de pro-
duction de la France, proches de
celui de la Grèce, un ralentissement
de la hausse des salaires en France
réduira la demande. »p

A. Rr

Le 31 octobre était la date limite
accordée aux entreprises pour
conclure leurs négociations sur
la prime de partage des profits
instaurée par la loi du 28 juillet.
Quel bilan peut-on en tirer?

Y
Qualitativement
médiocre : les sala-
riés sont déçus car

les primes ne sont pas à la hau-
teur de l’annonce politique de
1 000 euros, et les employeurs
sont furieux car la loi doit s’appli-
quer en 2011, alors que l’assem-
blée générale qui détermine la
distribution de dividendes s’est
tenue au printemps pour la plu-
part des entreprises, et que le
budget 2011 décidé dans les pre-
miers mois de l’exercice ne tenait
évidemment pas compte de cette
prime. Autrement dit, le calen-
drier imposé par des objectifs
électoraux transforme ce qui
aurait pu être une bonne idée
quant à un nouveau mode de
rémunération en une forte
contrainte financière.

Quantitativement, le bilan
semble maigre. D’après d’un son-
dage réalisé auprès de 60 mem-
bres du Cercle des DRH constitué
de grandes entreprises, seuls 27 %
des DRH vont verser une prime,
25 % accorderont un avantage
pécuniaire, comme la loi l’y auto-
rise, sous forme de participation
augmentée, ou dans la majorité
des cas en supplément
d’intéressement.

Quelles sont les entreprises
concernées par le dispositif?

Les entreprises commerciales
d’au moins 50 salariés. Mais ne
sont éligibles à ce dispositif ni les
GIE, ni les sociétés coopératives
agricoles, ni les entreprises indivi-
duelles à responsabilité limitée
(EIRL), ni les succursales de socié-
tés étrangères, ni les entreprises
publiques qui bénéficient de sub-

ventions d’exploitation, qui sont
en situation de monopole ou sou-
mises à des prix réglementés.

Pourquoi plus de la moitié des
entreprises ne verseront-elles
rien?

Deux raisons principales
excluent bon nombre d’entrepri-
ses du champ d’application de ce
dispositif. La première est que les
entreprises réinvestissent leurs
bénéfices pour faire face à cette
récession. Beaucoup n’ont donc
pas eu de progressions successi-
ves de dividendes correspondant
aux exercices 2009 et 2010. Or la
prime est due si les dividendes
par action ont augmenté par rap-
port à la moyenne des deux exer-
cices précédents.

La seconde explication concer-
ne les multinationales. Dans le cas
des groupes, il faut distinguer les
groupes français des multinationa-
les. Compte tenu de la politique fis-
cale française, les bénéfices des
multinationales sont rarement en
France. Pour leurs filiales dont la
maison-mère est basée hors de
France, le plus souvent il n’y a pas
de remontée de bénéfices mais des
prestations de services (manage-
ment fees). Les bénéfices enregis-
trés au niveau de la maison-mère
le sont en dehors du territoire
national, la distribution de dividen-
des correspondante ne donne
donc pas lieu à versement de pri-
me pour les salariés en France. En
revanche, les groupes français qui
ont des filiales en Europe sont
interpellés par les syndicats locaux
qui demandent le versement de la
prime à l’étranger au même titre
que les salariés français.

Quelle est la fourchette des
montants versés aux salariés?

Les entreprises ont voulu mini-
miser les conséquences financiè-
res de cette obligation et éviter
que les montants versés soient
ridicules. Le dispositif ne prévoit
pas de minimum. Les secteurs d’ac-
tivité où les marges sont les plus
tendues ont annoncé des mon-
tants d’environ 200 euros; dans
les secteurs plus rentables ils peu-
vent atteindre 700 euros. Il y a eu
peu de modulation de montants
entre les salariés. La répartition a
été le plus souvent égalitaire et
non proportionnelle au salaire. p

Propos recueillis par

Anne Rodier

Partenariat entre RTL et
«Le Monde Economie»

Parcours

2011 Avocat en droit social de
Fidal, le premier cabinet d’avo-
cats européen, depuis 1982.
Publie pour Les Cahiers du DRH :
«La prime de partage des
profits» (juillet 2011, n˚178)
et «Les primes sur objectifs»
(mai2011, n˚176).

2001 Devient président du Cercle
des DRH.

Les négociations au sein des
entreprises sur la prime-dividen-
de auraient dû être achevées
le 31 octobre. RTL a consacré lun-
di sa matinale pour répondre
aux auditeurs sur l’application
dans leur entreprise du nouveau
dispositif de partage des profits.

Europe: lacrisedevraitpesersurlessalaires
La France restait jusque-là relativement épargnée par rapport à ses voisins européens,
mais 2012 pourrait marquer un tournant. Et voir la demande des ménages reculer

SpécialSalairesEconomie
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E n mars2011, lors de la présen-
tation des résultats annuels
dugroupe HSBC, StuartGulli-

ver, ledirecteur général,reconnais-
saitavoir dû augmenterleurssalai-
res de « 30 % à 40 % » pour éviter
que certains traders et cadres
d’Asie ne partent à la concurrence.
Ces derniers se retrouvent désor-
mais mieux payés que leurs collè-
gues de la City ! En outre, le géant
bancaire a prévu 30 000 suppres-
sions de postes d’ici à 2013, en par-
tie compensées par15000 recrute-
ments dans les pays émergents.

Début octobre, l’étude du cabi-
net de conseil Mercer « Global exe-
cutive pay trends » révélait que les
salaires des cadres dirigeants asia-
tiques dépassaient maintenant
ceux de leurs homologues euro-
péens; d’ici à 2013, ils devraient rat-
traper ceux des Américains. Une
surprise ? Pas vraiment. Sur le
Vieux Continent, empêtré dans la
crise de la dette et le ralentisse-
ment économique, les rémunéra-
tions des cadres supérieurs n’ont
crû que modérément, de 2,5 %,
contre 7 % dans les pays émergents
d’Asie ; c’est en Chine, en Inde, en
Indonésie, au Vietnam, dans les
Philippines et en Malaisie qu’elles
ont le plus augmenté.

Plusieurs facteurs expliquent
cette envolée : une forte croissan-
ce qui crée une demande de main-
d’œuvre qualifiée, une inflation
importante et une pénurie de
managers de haut vol. « Aupara-
vant, les filiales des multinationa-
les occidentales captaient ces
talents, explique Bruno Fourage,
spécialiste de la rémunération des
dirigeants chez Mercer. Aujour-
d’hui, la concurrence se fait vive
avec les groupes locaux qui se sont
développés, particulièrement en
Chine, ce qui met une pression sup-
plémentaire sur les salaires. »

Pour François Auger, consul-
tant au sein du cabinet Aon
Hewitt, ce rattrapage ressort d’une
certaine logique : « Le marché de
l’emploi des dirigeants étant deve-
nu international, il semble naturel
que leur niveau de rétribution
converge. La situation s’avère diffé-
rente pour le middle management
etlescadresopérationnels.» Subsis-
tent là des disparités conséquen-
tes entre l’Europe et l’Asie : un res-
ponsable système perçoit une

rémunération globale (salaire
+ variable) de 70 000 euros en
France, contre 37 800 euros en
Thaïlande, 33 400 euros en Malai-
sie et 25 700 euros en Inde.

Augmentations
Toutefois, les cadres asiatiques

bénéficient de substantielles aug-
mentations. Selon l’enquête mon-
diale « Révisions salariales » d’Aon
Hewitt, la progression de la rému-
nération de base a été en 2011 de

8,9 % en Chine et de 12,7 % en Inde.
La tendance sera la même en 2012,
pour couvrir l’inflation mais aussi
pour retenir les collaborateurs :
« En Inde, le turn over moyen s’élè-
ve à 15 %, indique M. Auger. En Asie,
les managers et les ingénieurs pen-
sent qu’ils ont davantage d’oppor-
tunités de développer leur carrière
dans une autre société que la leur. »

Au sein d’Axa, qui emploie en
Asie près de 34 000 salariés – dont
830 dirigeants et 3 400 cadres,

Gaëlle Olivier, directrice générale
« Dommages » d’Axa Asie, basée à
Singapour, fait le même constat :
« La mobilité est très forte, particu-
lièrement en Inde et chez les jeunes
diplômés qui espèrent, en chan-
geant de société, voir leur salaire
revalorisé,parfois jusqu’à 30 %. Cet-
te mobilité est régionale : les cadres
sedéplacentenThaïlande,enMalai-
sie, aux Philippines, etc. Ils estiment
quecetteprisederisquevaêtrevalo-
risée à leur retour dans leur pays. »

Contrairement à l’Europe, où
les cadres accordent autant d’at-
tention à l’intérêt du travail ou
l’équilibre vie professionnelle-vie
privée qu’au salaire, la rémunéra-
tion cash demeure la principale
source de motivation en Asie. « Ce
que nous offrons comme perspecti-
ve de carrière ou de développe-
ment personnel par la formation
n’est pas encore déterminant, juge
Mme Olivier. Notre politique est de
proposer un salaire de base, avec

une part variable qui permet, en
fonction des performances de cha-
cun, d’atteindre la fourchette hau-
te du marché des rémunérations
dans chaque pays. »

Aussi, certaines entreprises
n’hésitent pas à mettre sur la table
une « prime de rétention », avec
un versement différé dans le
temps, afin de s’attacher un peu
plus longtemps ces volages cols
blancs. p

Nathalie Quéruel

LA BRANCHE du commerce de
gros de la chocolaterie et de la
confiserie mériterait de figurer
dans le Livre des records. Son pre-
mier niveau de salaire n’a pas été
révisé depuis 1999, et s’établit
encore en francs ! Il atteint
6764 francs brut, soit 1 031 euros,
le smic mensuel étant à
1 365 euros. Bien sûr, aucun salarié
employé à temps plein ne peut
être rémunéré en dessous du
smic. Mais la présence d’un ou plu-
sieurs coefficients en deçà du
minimum légal provoque un tas-
sement de la grille salariale. Si
bien que l’employé positionné sur
ces premiers niveaux risque d’at-
tendre longtemps avant d’avoir
une augmentation de salaire.

Du négoce d’ameublement aux
sociétés d’économie mixte d’auto-
routes, en passant par la blanchis-
serie, la coiffure et la parfumerie:
au 31mai, parmi les branches cou-
vrant plus de 5000 salariés, 48 sur
175 (soit 2,41 millions de salariés
concernés) avaient un premier
coefficient inférieur au smic.

Le problème est ancien, et la loi
du 3décembre 2008 en faveur des
revenus du travail avait prévu un
dispositif de pénalités : au 1er jan-
vier 2011, dans les branches où le
premier niveau de la grille est infé-

rieur au smic, les allégements de
charges sociales dits Fillon devai-
ent être basés non plus sur le smic
mais sur ce minimum
conventionnel.

Mais une disposition a permis
de ne pas appliquer cette mesure.
Elle prévoit son report au 1er jan-

vier 2013 si le ratio entre le nom-
bre de branches de plus de
5000 salariés ayant un premier
niveau sous le smic et le nombre
total de branches de cette taille
diminue de moitié. Ce qui a été le
cas, selon le ministère du travail.
La plupart des syndicats ont déplo-
ré ce report, « qui ne va pas inciter
à négocier », estime Marie-Alice
Médeuf-Andrieu, secrétaire confé-
dérale à FO. « Tant que des grilles
dans les branches démarraient
sous le smic, il fallait appliquer les
pénalités», insiste Jacques Voisin,
président de la CFTC.

Le dernier pointage du ministè-
re du travail, à fin octobre, fait tou-
tefois état d’avancées : il ne reste-
rait plus que 24 branches dont le
premier niveau est sous le smic,
couvrant 1,7million de salariés.
«Le nombre de branches concer-
nées se réduit progressivement»,
se félicite Jean-Denis Combrexelle,
directeur général du travail. Mais
pour Mme Médeuf-Andrieu, ces
données sont « biaisées» : « Parmi
les 151 branches censées être confor-
mes, il y a celles où le premier
niveau est au smic et aussi celles
où le patronat a promis d’ouvrir
des négociations pour y parvenir.
Cela ne règle pas le problème. »

La proposition de loi relative à
la simplification du droit du dépu-
té UMP Jean-Luc Warsmann
fera-t-elle avancer ce dossier ? Elle
prévoit que lorsque le premier
niveau de la branche est inférieur
au smic, les partenaires sociaux
« se réunissent pour négocier sur
les salaires». A défaut d’initiative
de la partie patronale dans les
trois mois, « la négociation s’enga-
ge dans les quinze jours suivant la
demande d’une organisation syn-
dicale ». Adoptée par l’Assemblée
le 18 octobre, la proposition de loi
doit être transmise au Sénat. p

Francine Aizicovici

LA RÉMUNÉRATION VARIABLE
grignote-t-elle du terrain par rap-
port au salaire fixe des cadres ?
Depuis 2008, la crise a un peu
brouillé les cartes sur cet outil de
flexibilité de la masse salariale et
de motivation des troupes, plébis-
cité par nombre de directeurs de
ressources humaines (DRH). « En
2009, un bon tiers des entreprises
avaient réduit leurs enveloppes de
rémunération variable, relate Joël
Réthoré, consultant en politique
de rémunération chez Aon Hewitt.
En2010 et 2011, elles ont revu à la
hausse ce budget, conscientes que
leur développement économique
en période d’incertitude passait
par une rétribution juste des sala-
riés les plus dynamiques. »

Selon la dernière étude « Révi-
sions salariales » de ce cabinet de
conseil, 94% des employeurs prati-
quaient la rémunération variable
pour les cadres (hors dirigeants)
en 2011, contre 70% en 2000. Mais
peu de sociétés, à l’instar de
Renault en 2009, ne distribuent
aucune prime annuelle, même si
leurs résultats sont en déroute:
«Pendant la crise, les objectifs sont
corrigés lors de bilans de mi-année,
indique Denis Falcimagne, direc-
teur de projet à Entreprise &Per-
sonnel. Sinon, ce dispositif qui fait

le lien entre performance indivi-
duelle et rétribution perd son carac-
tère motivant. Il y a aussi l’idée de
récompenser les efforts. »

En France, c’est une constance,
la rémunération variable –calcu-
lée généralement pour 60 % sur la
base du critère collectif des résul-
tats financiers et pour 40% sur l’at-
teinte d’objectifs personnels –
varie peu. « Il n’y a pas de coupe
brutale lors d’un retournement de
conjoncture, pas plus qu’il n’y a
d’excès lorsque la situation écono-
mique s’améliore, contrairement
aux Etats-Unis ou à la Chine où la
part variable du salaire est beau-
coup plus réactive», admet Jean-
Christophe Sciberras, président de
l’Association nationale des DRH.

«Note de gueule»
Dans une enquête d’Aon

Hewitt sur les politiques de rému-
nération variable dans les entre-
prises publiée en février, un tiers
des sondés considèrent ce disposi-
tif inefficace. Et 67 % d’entre eux
pointent du doigt les managers
qui peinent à l’expliquer et sur-
tout à l’appliquer, ces derniers se
montrant peu enclins à pratiquer
la différenciation entre les collabo-
rateurs de leur équipe. « Un des
effets bénéfiques de la crise a

cependant été de rapprocher les
ressources humaines et les cadres
hiérarchiques afin d’élaborer des
fiches d’objectifs qui ne soient pas
de simples descriptifs des postes,
estime Bruno Rocquemont, res-
ponsable des enquêtes rémunéra-
tion au sein du cabinet de conseil
Mercer. Les managers ont besoin
d’outils pour étayer leur juge-
ment.» Et pour que la prime ne
soit pas attribuée en fonction
d’une « note de gueule ».

Mais les cadres assujettis au
variable ne courent pas tant les
rues, à en croire l’étude de l’Asso-
ciation pour l’emploi des cadres
(APEC) parue en septembre : seuls
46 % perçoivent une rémunéra-
tion comprenant une part varia-
ble – soit une prime sur objectif
pour 37 % d’entre eux, soit une
commission sur le chiffre d’affai-
res pour 8 %. Ils étaient 34 % en
2005 et 23 % en 1994. Pour la moi-
tié des cadres concernés, le mon-
tant du variable représente moins
de 9 % de la rémunération annuel-
le totale ; pour 10 % d’entre eux,
cette partie dépasse 22 %. Ces pro-
portions étaient les mêmes en
2006. Loin de l’agitation des dis-
cours, la rémunération variable
ne progresse qu’à pas mesurés…p

N. Q.

Finoctobre, il ne
resteraitplus que
24branches dont
lepremierniveauest
sousle smic,couvrant
1,7milliondesalariés

La longue marche des minima
de branche versle smic

La rémunération variable
neprogresse que lentement
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Laconcurrence dope les salaires des cadres en Asie
Contrairement aux Européens, qui privilégient l’intérêt au travail et leur équilibre de vie, la rémunération est la principale source
de motivation des dirigeants asiatiques. D’ici à 2013, ces derniers devraient gagner autant que leurs homologues américains
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Index Monster de l’emploi
« Enseignement/Recherche » du mois de septembre 2011

Le paysage français de la recherche a longtemps

pour ne pas dire toujours été façonné par la

présence de l’État. Les gouvernants restent quoi

qu’on en dise encore dominés par l’idée selon

laquelle les acteurs économiques n’ont globale-

ment ni le courage, ni les moyens financiers de

pousser le char de la recherche et pour être plus

emphatique celui du progrès. Ce constat, est étayé

par l’examen des lieux. C’est l’INRA qui fait l’es-

sentiel de la recherche du secteur agronomique et

agricole. C’est le CEA qui pilote les travaux les plus

avancés dans les domaines de l’énergie d’origine

nucléaire et aussi l’usage de ces technologies dans

l’imagerie médicale par exemple. C’est l’INRIA

qui se substitue aux grandes entreprises de

l’électronique et des technologies de la simulation

et du calcul appliqué au développement durable,

à la santé ou aux énergies nouvelles. Et c’est

le CNRS, avec ses 40 000 collaborateurs et ses

12000 chercheurs à plein temps, qui supplée une

recherche universitaire encore insuffisante pour

alimenter la 5° économie mondiale.

Depuis 20 ans, ce modèle est en pleine mutation.

Sous l’influence de la mondialisation, de la

compétition internationale et du rayonnement

de plus en plus large des grandes entreprises. Les

exemples abondent de cette évolution. Grenoble

et sa région, sont ainsi devenues l’épicentre des

nanotechnologies. Les grandes enseignes du

business mondial et les labos publics s’y côtoient

et collaborent dans des partenariats inimaginables

il y a une ou deux décennies. On observe un

schéma identique pour les TIC - technologies

de l’information et de la communication - qui

supportent mal un pilotage bureaucratique et

trop centralisé. Le modèle de cette mutation est

probablement l’INRIA, l’Institut de Recherche en

Informatique et en Automatisme. Cet établis-

sement public de recherche est spécialisé dans

l’informatique et les mathématiques appliquées.

« Nous produisons de la connaissance

scientifique mais nous excellons aussi dans le

transfert de nos savoirs et de nos découvertes

vers le secteur privé et l’industrie. Nous avons

des partenariats avec le monde économique

mais aussi des labos communs avec les plus

grands noms de l’industrie des TIC comme

Microsoft, France Télécoms, Alcatel Lucent et

bien d’autres. Et nous allons plus loin encore

en favorisant les liens avec les PME/PMI. Sans

oublier les jeunes pousses. Notre incubateur a

déjà initié plus de 100 créations d’entreprises

depuis le lancement de l’Institut en 1967 »

explique Éric Chareyre, chef de projet attractivité

de l’INRIA qui recherche pour sa campagne

de recrutement en cours 87 jeunes chercheurs

docteurs et post-doctorants et 72 ingénieurs

pour les développements techniques et l’appui en

ingénierie dans les labos.

Le souci de l’INRIA, qu’il partage avec tous les

autres grands instituts et labos de recherche,

c’est la désaffection des jeunes diplômés pour

les carrières scientifiques de pointe. Un regret

que connaît bien EDF qui accueille en perma-

nence plus de 200 doctorants dans ses unités

de recherche et qui est en compétition avec

l’ensemble des grands acteurs industriels en

France mais aussi en Europe.Tous les responsables

s’efforcent de prévenir un éventuel tarissement

de leurs viviers de jeunes chercheurs en s’ouvrant

à l’international. L’INRIA par sa réactivité et son

esprit très compétitif peut servir d’étalon : 40 %

des chercheurs recrutés en 2010 après concours

sont d’origine étrangère. De fait, sur 2600 salariés

de l’Institut qui se mobilisent dans 171 équipes

de recherche, il n’y a que 1 800 collaborateurs

français. Le phénomène est encore plus marqué

pour les docteurs et post-doctorants qui repré-

sentent 60 % des effectifs. La direction s’en flatte :

« Nous offrons un parcours et des expériences

professionnelles de très haut niveau. La

marque INRIA est un label sur un CV. Un bon

passage dans nos labos garantit un parcours

valorisable partout dans le monde » souligne

Éric Chareyre. De fait, les études post-campagnes

de recrutement de cet Institut montrent que les

anciens sont à 90 % en poste dans des unités

publiques ou privées.

Cette évolution pénètre à des vitesses variables

mais inéluctables tous les grands centres de

recherche. L’INSERM - l’Institut de la Santé et de

la Recherche Médicale - qui est aussi un établis-

sement public fort de 13000 chercheurs et col-

laborateurs et qui recrute ses scientifiques et ses

ingénieurs par concours pour les fonctionnaires

s’ouvre hors concours via les dispositifs d’accueil

pour les chercheurs en CDD et en vacations pour

les ingénieurs et techniciens. Là aussi, comme au

CNRS qui compte 25 % de chercheurs étrangers

dans ses laboratoires, on enrichit les méthodes de

travail et on fortifie de puissants relais dans les

communautés scientifiques internationales. Pour

les postulants issus de l’université ou des grandes

écoles, avoir fait un passage à l’international

est d’ailleurs devenu un quasi-prérequis de tout

recrutement dans une unité de haut niveau.

Autant dire que la maîtrise de l’anglais, qui est

dans les unités de recherche scientifiques mais

aussi de sciences sociales la langue de publication

et de travail sans oublier celle des Congrès, est une

absolue nécessité.

Au final, après avoir longtemps été le parent

pauvre des directions d’entreprises et des

directeurs du budget de Bercy, la recherche

retrouve une place enviable. La création de Pôle

de Recherche et d’Enseignement (PRES), les

retombées financières et techniques du Grand

Emprunt d’État, les 3 milliards de dotations aux

CNRS, la prise de conscience des universités de

l’importance de leur département de recherche

dans les classements internationaux, la possibilité

de créer des fondations de recherche, et surtout

l’irruption sur la scène publique du constat

que la France perdait son rang dans le concert

mondial de la recherche et de la compétitivité

a sonné la remobilisation. Le parcours n’est pas

encore totalement balisé notamment les volets

rémunérations et mobilité des chercheurs mais

la décennie qui s’annonce devrait être celle des

opportunités pour cette catégorie de cadres

scientifiques et techniques.

L.PM

Regard sur DOSSIER RÉALISÉ PAR LE MONDE PUBLICITÉ

Recherche : Le retour en force des docteurs
La recherche, ses chercheurs et ses ingénieurs, longtemps confinés dans l’anonymat de leurs labos sont en train de changer de statut. Le secteur privé qui
s’est longtemps appuyé sur les seuls ingénieurs intègre de plus en plus de docteurs dans ses entreprises. Les grands centres de recherche institutionnels
prennent le tournant de l’ouverture à la société économique et partout sous l’impulsion des normes anglo-saxonnes, le doctorat gagne en importance.

Faits marquants septembre 2011
Au mois de septembre 2011, le Monster Index de l’emploi du secteur de la Recherche a, en
glissement annuel, crû de 34 %, alors qu’au contraire le Monster index de l’Enseignement a
diminué de 2 % en rythme annuel en septembre 2011.

La Recherche est un des rares secteurs à connaître une accélération continue, en glissement
annuel, de ses offres d’emploi depuis le mois de juillet 2011, il est également le secteur le plus
dynamique en septembre, avec celui de la Banque et Assurance et de l’ingénierie, en termes
de propositions de recrutements. Il superforme ainsi très largement (de 20 points) le Monster
Index de l’emploi général du mois de septembre (14 % en glissement annuel).

En revanche, les offres d’emploi dans le secteur de l’Enseignement connaissent une baisse
marquée des offres d’emploi depuis le début de l’année 2011. Dans un contexte de réduction
rapide des déficits publics, les plans d’austérité budgétaire mis en place en 2011, avec un
contrôle accru des dépenses de l’État, pèsent sur la dynamique du secteur.

Depuis le mois de juillet 2010, la Recherche affiche un rebond très vigoureux de ses offres
d’emploi (29 %englissement annuel enmoyenne au cours des 15 derniersmois), ce qui en fait,
au cours des 15 derniers mois, le secteur le plus dynamique des 21 secteurs répertoriés par le
Monster Index de l’emploi. Grâce à cette vitalité des offres d’emploi, le secteur de la Recherche
se situe désormais à un niveau comparable à celui d’il y a trois ans.

Contrairement aux autres secteurs, les offres d’emploi du secteur de l’Enseignement sont
très peu soumises aux évolutions cycliques de l’activité marchande et dépendent beaucoup
plus de l’orientation des politiques publiques. Le secteur de l’Éducation est un des rares
secteurs répertoriés par le Monster Index de l’emploi à ne pas proposer plus d’offres d’emploi
actuellement qu’au début de l’année 2005, en raison notamment de la mise en place de la
révision générale des politiques publiques visant à réduire certaines dépenses de l’État. En
revanche, en raison de son évolution acyclique, ce secteur a été épargné par la chute des offres
d’emploi liée à la crise en 2009. Au final, en raison de leur relative stabilité, les offres d’emploi
du secteur de l’éducation sont, en septembre 2011, 3 % au-dessus de leur niveau d’il y a 3 ans.

Les catégories
Les offres d’emploi dans « l’Enseignement et la Recherche » représentent 5 % des offres
d’emploi répertoriées par le Monster Index de l’emploi. Ces offres d’emploi ciblent des
niveaux de qualification élevés. En effet, 75 % des offres d’emploi de ces deux secteurs sont à
destination des « cadres et dirigeants » et des « Professions intellectuelles et scientifiques ».
Par ailleurs, les offres d’emploi des « cadres et dirigeants » dans le secteur de la recherche sont
très dynamiques en septembre 2011 (supérieure à 100% en glissement annuel).

Les régions
Par rapport à l’ensemble des offres d’emploi répertoriées par le Monster Index de l’emploi,
dont 35 %sont localisées en Ile-de-France, les offres d’emploi du secteur de l « Enseignement/
Recherche » sont relativementmoins concentrées en Ile-de-France (32 %)et plus représentées
enProvince.Notamment, la régionRhône-Alpes propose plus de 15 %des offres d’emploi dans
le secteur de la « Recherche/Enseignement » du territoire français alors qu’elle ne représente
en moyenne que 12 % des offres d’emploi nationales.

Toutes les régions françaises enregistrent une croissance positive des offres d’emploi dans
le secteur de la Recherche et ce sont les régions Rhône-Alpes et Ile-de-France qui affichent
la croissance la plus forte dans ce secteur en septembre 2011 (avec respectivement 74 % et
41 % en glissement annuel).

Le marché
La recherche retrouve son rang. La demande est forte dans tous ses

secteurs avec un appel marqué du privé qui redécouvre les vertus de la R &
D en période de fortes mutations technologiques.

Très importants volumesdepostes enCDDdans les labospublics et dans
le privé pour les doctorants et post-doctorants.

LeniveauPh.Ddevient pour les entreprises internationalisées lenouveau
marqueur de recrutement en R & D.

Bonnes opportunités pour les ingénieurs dans les fonctions supports
mais surtout dans la valorisation et conception de brevets.

Pesanteurs administratives toujours lourdes pour l’accès aux concours
des établissements de recherche publics.

Réforme des universités (PRES) pas encore stabilisée.

Les métiers
Toutes les disciplines dans les grands instituts de recherche publics.

Mais attention peu de postes et toujours par la voie des concours sur titre
et sur travaux.

Toutes ou presque les expertises de l’ingénieur dans les fonctions
supports au sein des labos.Mêmes possibilités pour les techniciens.

Fortes attentes des filières énergies dont nucléaires, des sciences des
matériaux, de la biologie cellulaire des systèmes de culture innovants, les
nanotechnologies, l’informatique et les réseaux et les mathématiques
appliquéesauxcalculsetauxsimulationsnotammentpour ledéveloppement
durable, la santé et l’énergie dans le privé.

Rémunérations
Pas très élevées dans le public où un bac +8 débute àmoins de 20K€.
Accélération des carrières. On peut être directeur de recherche avant

40 ans.
On peu souvent doubler et plus sa rémunération avec l’enseignement,

brevet, les consultations et les missions d’expertises.

Bonus/Malus
La compétition est forte entre le secteur privé et public d’une part. Avec

les centres de recherche étrangers d’autre part.
Ouverture de plus en plus forte aux candidatures étrangères dans les

centres de recherche qui recrutent des CDD mais aussi des CDI en cas
de grosses pointures.

Métiers de passion, travail en réseau et en lien avec l’international.
Congrès, séminaires, fortes ouvertures sur le monde.
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Dans la perspective de l’ouverture de son nouvel équipement,

Scène Conventionnée aux écritures contemporaines de Cergy-Pontoise
recrute

un(e) Administrateur(trice)
Ses missions : Sous la responsabilité du directeur et dans le cadre des contrats
d’objectifs, il/elle prend en charge les missions suivantes : • Le recrutement et
l’encadrement du personnel permanent et intermittent, ainsi que le suivi juridique
et social de la structure • La supervision de la comptabilité générale et analytique,
l’élaboration et le suivi des budgets prévisionnels et tableaux de bord • La recherche
de ressources nouvelles destinées à développer l’activité du théâtre et l’exploitation
de son nouvel équipement • L’établissement des demandes de subventions, bilans
d’activités et autres documents d’usage, les relations avec les représentants des
partenaires publics et privés, la gestion des équipements • Le suivi des productions.

Profil : Ce poste s’adresse à un(e) cadre expérimenté(e), diplômé(e) de l’enseignement
supérieur en gestion, ayant une bonne connaissance du milieu artistique et une
expérience confirmée de plus de cinq ans dans un poste similaire ; il/elle aura
notamment démontré sa capacité à encadrer du personnel et fera preuve de qualités
de rigueur, d’esprit d’analyse et de synthèse ainsi que d’une solide culture générale.

Poste en CDI à pourvoir dès que possible.

Rémunération : à débattre selon expérience.

Lettre de candidature manuscrite et cv détaillé à adresser à Monsieur le Directeur,
Théâtre 95 Scène Conventionnée aux écritures contemporaines, B.P. 70098, 95021
Cergy-Pontoise cedex ou par mail à admtheatre95@gmail.com
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Grande Association de personnes malades recherche :

UN(E) ADJOINT
AU DIRECTEUR DES AFFAIRES PUBLIQUES
Poste en CDI basé en banlieue sud de Paris proche RER

NotreAssociation de personnes malades conduit des actions fortes d’intérêt
général dans les domaines de la santé, du handicap et de la recherche. Pour
porter ces stratégies, elle élabore, formule et porte des revendications et
propositions auprès des pouvoirs publics et acteurs institutionnels.

Dans ce cadre, vous serez chargé(e) de : • Participer à l’élaboration des axes de revendication de
notre Association et des plans d’actions nécessaires pour les mettre en œuvre • Mobiliser nos
différents réseaux régionaux dans l’élaboration de revendications et leur apporter un appui et un
soutien dans la conduite d’actions locales • Piloter les actions d’information et de formation des
différents acteurs internes, sur tous les sujets touchant aux actions de la direction • Animer,
coordonner, et rédiger des dossiers argumentaires de revendications et mettre en œuvre les
actions permettant de les diffuser • Représenter notre Association dans des instances publiques
nationales ou dans des groupes de travail mis en place par les pouvoirs publics • Seconder le
Directeur et le remplacer, en cas de besoin, notamment dans l’encadrement des collaborateurs
de la Direction • Mettre en œuvre et assurer le suivi de tableaux de bord et d’outils de pilotage de
l’activité de la direction

De formation supérieure généraliste (de type Sciences-Po, Journaliste, Avocat…), vous justifiez
d’une expérience réussie de 15 ans minimum dans les métiers du lobbying en faveur de la promo-
tion de causes d’intérêt général.Vous avez une très bonne connaissance des politiques publiques,
notamment dans les domaines de la santé, du handicap, de la lutte contre les discriminations et
les exclusions. Vous possédez une vision globale des enjeux sociaux, économiques et politiques
de ces champs d’action. Vous êtes reconnu pour votre talent de communiquant. Votre capacité à
exprimer et défendre les propositions de l’Association, à la représenter, vos excellentes qualités
rédactionnelles, votre esprit d’analyse et de synthèse, votre créativité et votre sens de la négocia-
tion vous permettront de réussir dans ce poste.

Merci d’adresser votre candidature sous la référence 308
à : Le Monde Publicité, Service Emploi,

80 boulevard Auguste Blanqui 75707 Paris cedex 13

CHARGE D’ETUDES MARKETING (h/f)
Société : M PUBLICITE – Régie publicitaire du Groupe Le Monde

Date : à partir de mi-octobre 2011 • Type : CDD de 6 mois • Lieu : Paris 13e

Les missions :
Au sein d’une équipe de 6 personnes et sous la responsabilité de la Directrice Marketing,
vous participerez à différentes missions en transversal sur tous les supports Print et
Digitaux de la régie (Le Monde, M magazine, Télérama, Courrier international, Monde.fr,
applis smartphones et tablettes, etc.) : • Réaliser les documents et outils d’aide à la vente
à destination des équipes commerciales (argumentaires, piges publicitaires, médiaplan-
ning, tests de plans…) • Exploiter et valoriser les résultats des études media de référence
(Print et Digital) • Produire et mettre à jour les indicateurs clés de performance de
la régie : suivi et analyse des résultats de nos supports dans leur UC ; pige sectorielle,
tableaux de bord… • Réaliser des enquêtes d’efficacité publicitaire sur le panel
M Publicité • Participer à l’activité marketing générale : dossiers transversaux, veilles
sectorielles et univers de concurrence, élaboration des tarifs, exploitation des études
ad hoc… • Collaborer aux actions de communication B to B sur les supports et la régie.

Profil recherché :
De formation supérieure en marketing (Ecole de Commerce, IAE, IEP, Master 2…),
vous avez une première expérience significative en régie publicitaire, agence média ou
institut d’études. Connaissances des études médias (OJD, EPIQ, AudiPresse Premium,
SIMM-TGI, Nielsen NetRatings…). Rigueur, goût pour les chiffres. Créativité, esprit
curieux. Capacité d’analyse et de synthèse. Capacité d’argumentation, qualités d’écriture.
Sens commercial, bon relationnel. Adaptabilité, réactivité

Connaissances informatiques :
Parfaite maîtrise du Pack Office (Word, Excel et Powerpoint). Maîtrise des logiciels de
pige et d’analyse d’audience print et digital.

Contact :
Envoyez CV + Lettre de Motivation à Agathe Moretti, Responsable
Marketing, M Publicité, 80 boulevard Blanqui, Paris 13e.
Tél. : 01 57 28 39 72, email : agathe.dietsche-moretti@mondepub.fr



10/LE MONDE/MARDI 1er NOVEMBRE 2011 REPRODUCTION INTERDITE

LegroupeGrenoble INPdéveloppedes formations d’ingénieurs et de docteurs réputées,
associées à une recherche d’excellence. Grand établissement d’enseignement
supérieur, acteurmajeur de l’innovation, il est un partenaire privilégié de l’industrie.
Co fondateur deMinatec,membre actif deGrenobleUniversité de l’Innovation, Grenoble
INP est investi dans des projets d’envergure. Au cours des dernières années, cet éta-
blissement restructuré a renforcé visiblement sa position nationale et internationale.

Chiffres clés : 5 300 étudiants, 1 100 employés, 1 100 ingénieurs diplômés et 200 doctorats/an,
40000 ingénieurs en activité, 146 ME.

Devenez le prochain Administrateur général (h/f)
Ce chef d’établissement devra relever le défi de poursuivre la dynamique de croissance
de Grenoble INP dans un environnement concurrentiel.

Fonction vacante le 28 février 2012.
Elu par l’assemblée des trois conseils (CA, CS et CEVU), pour postuler à
cette fonction, le candidat doit être un enseignant chercheur en exercice

Vous êtes intéressé?
Contactez candidature.ag@grenoble-inp.fr

Consultez, fin décembre 2011, les modalités de candidature sur notre
site internet. Délai de 3 semaines pour l’envoi du dossier.

www.grenoble-inp.fr

CALVADOS HABITAT

Avec près de 19 000 logements gérés sur le Calvados, notre
Office pour l’Habitat est un acteur essentiel du logement en
Basse-Normandie. Nos réalisations constituent des références
fortes pour nos clients, les collectivités locales et les locataires.
Particulièrement engagés dans le développement de notre
entreprise (production de logements, innovations, ressources
humaines, projets multiples), nous recherchons notre :

Directeur Général (H/F)
Caen

Sous l’autorité du Président, le directeur général pilote l’entre-
prise dans tous ses aspects. Garant de l’application de la
stratégie définie par le conseil d’administration (développement,
gestion stricte, qualité, efficacité), il assume les responsabilités
inhérentes à ce type de fonction, notamment dans les contacts
à l’échelle du département, des communes et des communau-
tés de communes. Il contribue activement à son image régionale
et nationale. Il anime une équipe professionnelle (350 salariés),
et intervient aux côtés de ses cadres de direction en cas de
besoin, sur tous les sujets : financement, gestion, ressources
humaines, commerce, développement.

De formation supérieure (bac + 5), vous avez une solide expé-
rience de management général acquise à la tête d’une entre-
prise comparable, d’une grande collectivité territoriale, ou dans
le secteur privé. Cette expérience vous permet d’affirmer votre
crédibilité, votre maturité professionnelle et votre ouverture
d’esprit, dans un environnement alliant l’engagement de long
terme nécessaire au secteur immobilier, et le caractère social
propre à ce type d’organisme, très impliqué dans la vie locale.

Statut de DG d’OPH.

Merci d’adresser rapidement
votre CV et une lettre de motivation au

Directeur Général de CALVADOS HABITAT,
7 Place Foch, BP 20176,
14010 CAEN CEDEX

Je recherche pour l'un de mes clients (plus de 100 salariés), gestionnaire d'un réseau de soins intervenant
sur les domaines Dentaire - Optique - Soins à Domicile, un

DIRECTEUR - H/F
Savoie / Haute-Savoie

Contributeur à la politique arrêtée par le Conseil d'administration il aura la responsabilité d'en décliner les
orientations dans chaque filière et sera le garant de leur performance.
Outre ses missions générales d'organisation, de pilotage et de représentation de la structure, il devra animer et
encadrer des professionnels de santé avec une dominante dentaire.
La fonction suppose :
- la maîtrise parfaite du rôle de manager dans ses aspects relationnels et organisationnels,
- une connaissance confirmée de la gestion et des aspects juridiques de la fonction RH,
- la capacité de concevoir, négocier et piloter des projets, en intégrant la dimension financière.
Une expérience antérieure du secteur sanitaire est souhaitable.

Je vous remercie de m'adresser votre candidature et vos prétentions salariales, sous la référence DA
Guy LAURENT, BAUDY - 69490 SARCEY

ou guylaurent.rh@orange.fr (réponse assurée)

L’ADEAR, Agence de Développement Économique de la
Communauté d’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe
(CREA) recrute son futur

DÉLÈGUE GÉNÉRAL
Principal pôle de développement du Grand Ouest, doté d’un
Grand Port Maritime, d’un tissu industriel d’excellence, d’un
réseau de PME innovantes, porteur de grands projets de déve-
loppement tertiaires et urbanistiques, notre territoire s’appuie
sur l’ADEAR pour assurer sa promotion et attirer les projets
d’investissement créateurs d’emploi et de valeur ajoutée.

Vos principales missions sont de: • Promouvoir et faire rayon-
ner le territoire, dans un esprit partenarial et commercial, avec
des outils et des actions de communication ciblés, • Détecter
et prospecter les investisseurs nationaux et internationaux, •
Attirer leurs projets d’implantation, d’investissement et de déve-
loppement vers le territoire de la CREA au moyen notamment
de l’offre foncière, immobilière, formation et demise en relations
adaptée, • Favoriser l’intégration des cadres et de leurs familles
sur le territoire, • Animer le réseau grandissant des entreprises
ambassadrices de notre territoire, • Travailler en coopération
avec les acteurs du développement économique dont la Région
est chef de file.
Vous êtes également en charge de: • Manager une équipe de
12 personnes • Assurer le fonctionnement statutaire de l’asso-
ciation • Assurer sa gestion budgétaire

Profil: De formation supérieure (type école de commerce), doté
d’une expérience solide de prospection et de management,
Le pilotage d’agences de développement économique
ou de partenariats technologiques, la connaissance des
financements européens et des programmes Interreg
sont des atouts. Vous êtes à l’écoute, vous êtes force de
proposition et d’entraînement, vous êtes imaginatif. Vous
possédez un esprit critique et de synthèse. Vous aimez
vendre, convaincre, gagner. Grandes qualités relationnelles
nécessaires. Anglais indispensable.

Poste basé à Rouen.

Merci d’adresser au plus tard le 31 octobre 2011 lettre de
candidature manuscrite, CV et prétentions à: Monsieur le
Président, ADEAR Rouen Développement, Le Bretagne –
BP 71081, 76173 Rouen cedex 1

LaMaison
Départementale
des Personnes
Handicapées
du Nord

Contexte :

L’accès et la participation à la citoyenneté

des personnes en situation de handicap

est une priorité forte pour les 2,6 millions

d’habitants du Département du Nord.

La MDPH 59 est l’acteur principal de

cette politique d’accès aux droits et aux

prestations pour laquelle le Nord consacre

près de 300 M€ annuels. Avec 180 agents

issus des 3 fonctions publiques ou du GIP,

la MDPH 59 est de loin la plus importante

de France : elle accueille, informe,

accompagne, conseille et instruit quelque

130000 demandes annuelles pour 61000

bénéficiaires.

recrute son DIRECTEURh/f

Cadre A / A+

Dans ce cadre, vos missions
s’articulent autour des axes

suivants : • l’élaboration et pilotage du projet de la MDPH en

lien avec son Président et la Commission Exécutive • la coordination des relations entre les différents partenaires

institutionnels et associatifs du groupement d’intérêt public (GIP) • la concertation au plus proche des acteurs des territoires

du département du Nord • la préparation et la mise en œuvre de décisions de la Commission Exécutive • l’élaboration et

gestion du budget de 13 millions d’euros • le management de 180 personnes de statuts différents • l’animation du dialogue

social • le développement les actions de communication et d’information.

Cadre expérimenté du secteur public, vous avez exercé des fonctions importantes de direction ou de conduite de projet. Vous

maîtrisez les dossiers institutionnels et partenariaux complexes. Garant de résultats rapides et pertinents pour les usagers,

vous sécurisez également les procédures et la gestion. Force de proposition et de dialogue en interne, vous conduisez le

changement dans la négociation. Interlocuteur apprécié de vos partenaires internes et externes, vous savez manager des

équipes de cadres tout en élaborant et pilotant des projets.

Diplomate, doté de qualités r
elationnelles, rédactionnelles

et de négociation, vous avez
démontré vos connaissances

dans les domaines suivants
: • management public (ressources humaines, contrôle de gestion et droit public) • handicap

(législation, acteurs et réseaux) • méthodologie de projet et gestion des process.

Vous saurez mettre en œuvre les objectifs fixés et réussir la mise en place de la culture institutionnelle tout en modifiant les

pratiques professionnelles.

Poste basé à VILLENEUVE D’
ASCQ

Rémunération par référence aux règles de la Fonction Publique Territoriale

(en position de détachement ou éventuellement de mise à disposition du Département)

Merci d’adresser votre candidature sous réf MDPH - 201111 - LM avant le 25/11/2011

au Conseil général du Nord : espace-metiers@cg59.fr

L’IDEX PSL*, université de recherche de rang mondia� tournée vers �’innovation,
recrute son :

Vice-président Administratif (h/f)
responsable de la mise en œuvre opérationnelle
et du fonctionnement administratif de l’IDEX.
le Vice-Président Administratif joue un rô�e fondamenta� dans �a création d’une université
de recherche et dans �’organisation d’une stratégie de mise en cohérence et d’uti�isation
des ressources de �’IDEX. I� s’app�ique notamment à déve�opper et gérer tous �es services
« support » de �’IDEX : fonctions financières, administratives, ressources humaines, vie de
campus, services informatiques, communication, mécénat, juridique, etc. Sous �a direction
du Vice-Président, i� conçoit et supervise �’uti�isation des ressources de �’IDEX. I� s’assure
que ces ressources sont au service de �a promotion de �a recherche, de �’enseignement
et de �a va�orisation, et au service de �a communauté d’étudiants et d’enseignants-cher-
cheurs de PSl. le Vice-Président Administratif est en charge de �a mise en p�ace et de �a
gestion de toutes �es actions transversa�es de �’IDEX, ainsi que du déve�oppement d’indi-
cateurs pour rendre compte des réa�isations de �’IDEX. Dans �a mesure où �es structures
communes de PSl sont entièrement à créer, �e Vice-Président Administratif doit jouer dans
�a première décennie d’existence de �’IDEX un rô�e déterminant. I� doit notamment créer
des services communs performants et déve�opper �es actions de mutua�isation. I� doit
éga�ement concevoir un p�an à 5 ans de mise en cohésion des principaux services des
institutions de PSl. I� doit éga�ement étab�ir �’organigramme du fonctionnement optima�
de �a direction administrative de PSl et recruter ses équipes.

Profil : Dip�ômé d’une grande éco�e (ou équiva�ent universitaire), i� justifie d’une expérience
réussie de mise en p�ace des structures administratives et financières et de pi�otage de
ces structures dans un environnement comp�exe.

Qualités requises : po�yva�ence, dip�omatie, esprit de synthèse

Candidatures à adresser (CV détai��é du candidat , Une note (4 pages maximum)
détaillant notamment les points ci-dessous : • La vision du candidat pour réussir le projet
• Les engagements et les priorités du candidat • La vision du candidat de sa collaboration
avec la Présidence de PSL • Les prétentions de rémunération du candidat, avant le
10 novembre 2011 à veronique.prouvost@ens.fr

Retrouvez notre
opération spéciale

f HANDICAP/DIVERSITÉ
le lundi 14 novembre*

dans

Retrouvez toutes nos offres sur
www.lemonde.fr

*daté mardi 15 novembre.
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